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À propos de l’Initiative ELD et du projet « In-
verser la dégradation des terres en Afrique par 
l’adoption à grande échelle de l’agroforesterie »

La dégradation des sols, la désertification et la 
sécheresse sont des phénomènes mondiaux qui 
représentent une menace croissante pour l’avenir 
de notre environnement. Ils provoquent la perte 
des services fournis par les écosystèmes terrestres, 
qui s’avèrent indispensables pour les populations 
et le développement économique. La production 
alimentaire, la disponibilité hydrique, la sécurité 
énergétique et d’autres services fournis par les 
écosystèmes intacts sont compromis par la perte 
continue des terres et des sols.

D’ores et déjà, la désertification affecte environ 45% 
du continent africain (ELD Initiative 2017), d’où la 
nécessité impérieuse d’agir. L’inaction face à cette 
menace pourrait entraîner des conséquences 
négatives majeures pour les économies et les 
perspectives de développement dans le long terme.

L’Initiative ELD a été lancée en 2011 par l’Union 
européenne (UE), le Ministère fédéral allemand de 
la Coopération économique et du Développement 
(BMZ) et la Convention des Nations Unies sur la Lutte 
contre la Désertification (CNULCD). L’Initiative ELD 
fournit un appui scientifique aux décideurs aux 
niveaux national et international. S’appuyant elle-
même sur un vaste réseau d’experts scientifiques 
et d’institutions partenaires, elle vise à conduire, 
à l’échelle mondiale, à une transformation dans 
la compréhension de la valeur économique 
des terres productives ainsi qu’à davantage 
familiariser les parties prenantes aux arguments 
socioéconomiques, l’objectif étant de promouvoir 
une gestion plus durable des terres.

L’Initiative ELD offre des outils et méthodes 
d’évaluation éprouvés qui aident les parties 
prenantes à évaluer la rentabilité des terres à 
travers une évaluation économique globale de leur 
utilisation ainsi qu’à prendre en compte les résultats 
de ces évaluations dans le processus décisionnel. La 
coordination de l’Initiative ELD est assurée par un 
secrétariat abrité par le projet sectoriel BoDeN de 

l’Agence allemande de coopération internationale 
pour le développement (GIZ) dans les locaux de la 
GIZ à Bonn, Allemagne.

La dégradation des terres est incluse explicitement 
dans l’objectif 15 des objectifs de développement 
durable (ODD) des Nations Unies, adoptés en 2015. 
L’objectif 15 vise à « préserver et restaurer les 
écosystèmes terrestres, en veillant à les exploiter 
de façon durable, gérer durablement les forêts, 
lutter contre la désertification, enrayer et inverser 
le processus de dégradation des sols et mettre fin à 
l’appauvrissement de la biodiversité ». 

Les cibles 15.3 et 15.9 visent respectivement à 
atteindre une neutralité de la dégradation des terres 
et la prise en compte explicite des écosystèmes 
dans la planification nationale et locale. Au 
niveau international, la CNULCD a été nommée 
en tant qu’agence en charge du suivi de ces cibles. 
En développant un argumentaire économique, 
l’Initiative ELD complète le travail du comité 
scientifique et technique de la CNULCD.

La dégradation des terres constitue un problème 
complexe et pernicieux, qui affecte beaucoup de 
domaines de la vie humaine. Ainsi, elle ne peut 
pas être simplement résorbée par l’adoption 
de mesures techniques ou technologiques. La 
lutte efficace contre la dégradation demande 
des mesures inclusives qui permettent aussi de 
réduire la pauvreté (ODD 1), d’améliorer la sécurité 
alimentaire (ODD 2), la gestion durable de l’eau et 
l’assainissement (ODD 6), la croissance économique 
(ODD 8), la consommation et la production durables 
(ODD 12), l’adaptation aux changements climatiques 
(ODD 13), et la paix et la justice (ODD 16).

Lancé en 2017, le projet « Inverser la dégradation des 
terres en Afrique par l’adoption à grande échelle 
de l’agroforesterie » vise à renforcer les moyens 
d’existence, la sécurité alimentaire et la résilience 
face au changement climatique en restaurant 
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les services écosystémiques terrestres. Les pays 
bénéficiaires de ce projet sont l’Éthiopie, le Ghana, 
le Kenya, le Mali, le Niger, le Rwanda, le Sénégal et 
la Somalie. Il est conjointement mis en œuvre par 
l’Initiative ELD et l’ICRAF sur financement de l’UE 
avec un cofinancement du BMZ.

Le rôle de l’Initiative ELD dans le cadre de ce projet 
est de sensibiliser le public aux menaces et aux 
opportunités que comportent les différentes options 
d’utilisation des terres, à travers l’appui à la mise en 
place et le partage des analyses coût-bénéfice dans 
chaque pays cible. Parallèlement, elle renforce 
également les capacités des institutions et experts 
nationaux à évaluer les retombées économiques 
des investissements ciblant la gestion des terres, 
compte tenu des coûts de la dégradation de celles-ci.

Le présent rapport est développé dans le cadre d’un 
tel processus national. Il vise à fournir aux décideurs 
politiques et aux administrateurs des informations 
scientifiques sur les conséquences économiques de 
la dégradation des terres et les voies alternatives 
pour réaliser une croissance économique en milieu 
rural.
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Sommaire exécutif

Bougouni. A ce but, trois enquêtes ont été menées 
auprès des ménages des producteurs de coton de 
Bougouni et de Koutiala, ce dernier étant connu en 
tant que capitale de l’Or Blanc (López-Ridaura 2005). 
La production de coton destinée à l’export a débuté 
à Koutiala dans les années 1950 tandis que la zone 
de production à Bougouni est plus récente, avec une 
expansion continue des surfaces. 

De façon générale les agriculteurs dans les deux 
cercles ont de longues journées de travail, qui 
s’étendent souvent du lever du jour au coucher du 
soleil, et la société dépense des ressources impor-
tantes en intrants de production. L’urée et les 
engrais inorganiques sont subventionnés de l’ordre 
de 46% de son prix par la CMDT.  

Les producteurs de coton conventionnel à Koutiala1 
ont un rendement moyen de 950 kg/ha, contre 1’050 
kg/ha chez les producteurs de coton de Bougouni. 
Les producteurs de coton de Koutiala dépendent 
également entièrement de quantités importantes 
d’engrais organiques (transport par charrettes des 
déchets de ménage et du compost et de la fumure) 
pour maintenir leurs rendements. Ils utilisent en 
moyenne 36 charretées, contre seulement sept 
charretées à Bougouni. Il en résulte des coûts de 
production à l’ha plus élevés chez les producteurs de 
Koutiala avec un profit moyen à l’ha de 97’850 CFA/
ha contre 147’430 CFA/ha chez ceux de Bougouni. 

En tenant compte des dépenses publiques en sub-
ventions ainsi que les coûts de santé liés à l’utilisa-
tion des pesticides et des fertilisants, le profit socié-
tal est de 74’340 CFA/ha à Koutiala et contre 119’015 
CFA/ha à Bougouni (Tableau S.1). Ces résultats four-
nissent des preuves en faveur de l’hypothèse initiale 
selon laquelle les sols sont plus dégradés à Koutiala 
comparativement à Bougouni. Les mesures des 
stocks de carbone organique du sol sur les terres 
agricoles confirment le même résultat.

1  De type B, disposant entre deux et neuf 
bovins et d’une unité de culture attelée. Cela 
concerne la majorité des exploitants.

La production de coton soutient quatre millions de 
personnes soit environ un quart de la population du 
Mali. Début 2019, la confédération des producteurs 
de coton s’est fixé un objectif ambitieux de porter 
la production d’un million de tonnes de coton-
graine pour la saison 2019/2020 (France24 2019).  
Avec une production de 700 000 tonnes pour la 
campagne 2019/2020 (Reuters 2020), l’objectif 
n’a pas été réalisé, mais cela est tout de même 
révélateur de l’intérêt porté à l’accroissement de 
la production nationale, avec le coton comme 
culture prédominante du secteur agricole. Le rôle 
de l’Etat est considérable dans le secteur cotonnier, 
notamment à travers la Compagnie malienne pour 
le développement du textile (CMDT)  en charge 
d’acheter le coton aux agriculteurs et de leur 
distribuer des intrants à des prix subventionnés.

D’un point de vue économique, il y a un coût d’op-
portunité associé aux dépenses publiques, car un 
franc CFA dépensé pour le coton signifierait un 
franc CFA de moins pour les autres cultures ou sys-
tèmes agricoles. En vue de renforcer la résilience des 
agriculteurs et de l’économie malienne, essentiel-
lement basée sur l’agriculture aux effets des chan-
gements climatiques, il est essentiel que les fonds 
publics soient alloués aux cultures qui offrent la 
meilleure rentabilité. Cela est d’autant plus impor-
tant au regard du contexte actuel de changement 
climatique et de dégradation des terres, qui peut 
obliger les agriculteurs à envisager d’autres cultures 
et même d’autres systèmes agricoles.

En conséquence, dans l’analyse de la contribution 
de la production de coton à l’économie malienne, 
il est important non seulement de tenir compte de 
la production brute et de sa valeur brute, mais éga-
lement des dépenses en intrants. L’étude s’inscrit 
dans ce cadre général et se propose spécifiquement 
de comparer la production du coton convention-
nel et biologique dans les cercles de Koutiala et de 
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T A B L E A U  S 1

Sommaire des résultats du bilan économique des producteurs (type B) conventionnel et 
biologiques, à Koutiala et Bougouni

Bilan économique de la campagne 2018/2019

Koutiala Bougouni Bougouni

Producteur conventionel
Producteur 
conventionel

Producteur 
biologique

Rendement (kg/ha) 950 1 050 445

Prix (CFA/kg) 255 255 300

Recettes (CFA/ha) 242 250 267 750 133 500

Coût des intrants (CFA/ha) 105 688 81 606 52 844

Profit privé (CFA/ha) 97 850 147 430 80 650

Coût de la maladie (CFA/ha) 1 100 4 570 0

Coût des subventions (CFA/ha) 22 407 23 848 0

Profit sociétal (CFA/ha) 74 340 119 015 80 650

production de coton biologique, mais aussi qui per-
met une production durable du coton convention-
nel. 

La présente étude révèle également que les pro-
ducteurs de coton biologique de type B2 ont en 
moyenne un rendement de 450 kg/ha de coton, 
soit la moitié de celui produit  par les producteurs 
de coton conventionnel. Cependant, leurs coûts en 
intrants sont également sensiblement différents:  
environ la moitié des coûts des producteurs de coton 
conventionnel, avec un bénéfice de 80’600 CFA/ha, 
légèrement supérieur à celui du producteur moyen 
de coton conventionnel à Koutiala.

En termes de productivité, les rendements des pro-
ducteurs de coton biologique varient de 200 kg/ha à 
1500 kg/ha, ce qui met en évidence les potentiels des 
producteurs de coton biologique pour améliorer les 
rendements avec d’autres pratiques agricoles.

De plus, l’analyse de la fonction de production révèle 
qu’un producteur moyen de coton biologique de 
type B peut augmenter ses rendements de 200 à 720 
kg/ha. Il peut, d’une part, introduire des pratiques 
agroforestières et, d’autre part, veiller au broute-
ment des résidus de coton par ses animaux exclusi-
vement (au lieu d’animaux d’un autre propriétaire), 
ajoutant ainsi 400 kg/ha supplémentaires à ses ren-
dements. Ces pratiques correspondent au principe 
de l’agriculture agroécologique, qui prévoit un sys-
tème fermé ou cyclique au sein d’une même ferme, 

Il existe également des signes d’insécurité alimen-
taire chez les producteurs de coton de Koutiala. Un 
quart d’entre eux ne sont pas autosuffisants, dont 
un cinquième qui n’ont pu manger à leur faim l’an-
née dernière 2018. Les résultats ont aussi révélé que 
la moitié des producteurs de Koutiala mangent de 
la nourriture peu variée. Cela infirme l’hypothèse 
selon laquelle les populations de Koutiala sont auto-
suffisantes et mangent à leur faim.

 Bougouni ne devrait pas suivre la même trajectoire 
que Koutiala alors que le risque d’y être dans une 
décennie est bien réel. Aujourd’hui, il y a des signes 
que cela pourrait se produire, car la majorité des 
agriculteurs de Bougouni pratiquent l’extensifica-
tion plutôt que la gestion durable des terres, brûlant 
les résidus de récolte et utilisant peu d’intrants agri-
coles biologiques, comme c’était le cas à Koutiala 
dans un passé récent.

Parallèlement à ces tendances, il existe un intérêt 
croissant pour le coton biologique à l’échelle inter-
nationale. Mais au Mali, les acteurs de la filière bio 
se sentent injustement traités. Les primes ne sont 
pas payées ou sont payées avec un grand retard. La 
filière ne bénéficie pas de crédit à un taux favorable 
et il n’y aurait pas de transparence dans la fixation 
des prix. Les organisations de producteurs de l’agri-
culture biologique appellent à revoir l’exclusivité 
de la commercialisation du coton et appellent à une 
législation qui traite l’agriculture biologique pour 
promouvoir son développement. Il faudra mettre en 
place un dispositif qui encourage non seulement la 
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lequel garantit la restitution au champ de l’entièreté 
de l’énergie entrée dans la production des cultures. 

L’augmentation des avoirs de bovin se traduit égale-
ment par des rendements plus élevés. Pour chaque 
bovin supplémentaire, les agriculteurs biologiques 
peuvent s’attendre à des rendements additionnels 
de 30 kg/ha. Cette pratique de combination d’agri-
culture et d’élevage, qui se répand progressivement 
parmi les producteurs de coton conventionnel, 
contribue à l’augmentation de leurs rendements à 
travers l’amélioration de la fertilité des sols. Comme 
le font les producteurs de coton biologique, les 
cotonculteurs conventionnels utilisent, d’apport 
des champs en fumure, en déchets de ménage et en 
compost, avec pour but l’amélioration de leurs ren-
dements en coton. 

L’analyse statistique de cette étude montre éga-
lement que l’achat et l’usage d’un sac supplémen-
taire d’engrais NPK augmente les rendements d’en 
moyenne 64 kg/ha, ce qui correspond à des recettes 
supplémentaires de 16’760 CFA/ha. Ce résultat est 
intéressant, car le montant de ce rendement équi-
vaut au prix d’achat du sac d’engrais NPK sur le mar-
ché international (hors subvention). Cela signifie 
qu’aucun rendement supérieur n’est engendré ; il 
y a donc peu de retour sur l’investissement, ce qui 
rend l’utilisation des engrais inorganiques peu inté-
ressante sur la moyenne de l’ensemble des exploita-
tions. 

Il est possible que l’absence de retour sur l’investis-
sement soit due à l’application d’une dose standard 
d’engrais (200 kg ; identique à la norme dans la 
plupart des pays d’Afrique de l’Ouest) sans prise en 
compte des différences en termes de l’état des sols. 
En effet, les observations de recherches récentes 
montrent la nécessité de la prise en compte des 
différences en termes de condition du sol dans l’ap-
plication des engrais inorganique (Igué, Gaiser et 
Stahr 2004). En bref, des quantités relativement 
faibles d’urée et de NPK devraient suffire lorsque le 
sol est peu dégradé et vice-versa. Cela suggère que 
la recommandation standard n’est donc ni écono-
mique, ni écologiquement durable (Honfoga et Par-
rales 2018).  

Au vu du coût des intrants agricoles conventionnels, 
il est nécessaire de promouvoir des méthodes de 
production et des cultures susceptibles d’améliorer 
la fertilité des sols à long terme. L’agroforesterie 
et l’utilisation de légumineuses en rotation avec 

le coton aident à augmenter les rendements. Une 
gamme beaucoup plus large de méthodes de GDT 
est utilisée ailleurs dans la production de coton 
(les diguettes en cordons pierreux, les fascines, 
la rotation ou l’association de cultures, les digues 
filtrantes, etc.). Cependant, il est essentiel que les 
mesures soient consignées sous forme de normes 
ou paquets techniques dans les cahiers de charge 
des structures pérennes (CMDT, FENABE, MOBIOM, 
etc.) ; c’est ainsi que ces méthodes pourront être 
introduites de manière efficace dans les pratiques 
agricoles traditionnelles et qu’elles s’inscriront 
dans la stratégie d’intervention et de vulgarisation 
globale définie conformément à la spécificité de 
chaque localité. Il est également important de créer 
des conditions plus équitables en termes d’usage de 
pratiques de GDT, dans l’agriculture convention-
nelle aussi bien que dans l’agriculture biologique. 
En effet, la transition vers des pratiques de GDT 
exige des investissements initiaux de main-d’œuvre 
et d’autres intrants agricoles (plantations d’arbres, 
réalisation d’ouvrages de défense et de restauration 
des sols). Il est donc important de stimuler l’accès au 
crédit à faible taux pour les petits agriculteurs et de 
soutenir les investissements en matière de GDT, en 
particulier en termes d’agroforesterie.

Enfin, le Mali produit aujourd’hui des cultures de 
rentes ; ce faisant, il s’appuie principalement sur 
les principes de la révolution verte ainsi que des 
systèmes d’exploitation à forte intensité d’intrants 
et de ressources, qui ont un coût environnemental 
élevé. La présente étude a pour objectif l’appui à la 
transition vers le reverdissement et l’agroécologie, 
qui, menant à une culture plus durable du coton, 
présentent des solutions dans le contexte actuel de 
changement climatique et de croissance démogra-
phique avec son corollaire de dégradation.
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Recommandations

❚	 de stimuler l’accès au crédit à faible taux et à 
plus longue durée (plusieurs années) ;

❚	 d’établir une stratégie d’intervention et de 
vulgarisation globale sous forme de paquets 
techniques dans les cahiers de charge des 
structures d’encadrement (CMDT, FENABE, 
MOBIOM, etc.) afin d’assurer la pérennité des 
investissements en matière de GDT ;

❚	 de garantir un traitement équitable de l’agri-
culture biologique et de l’agriculture conven-
tionnelle en termes d’accès aux intrants sub-
ventionnés ;

❚	 d’assurer la participation à la fixation des 
prix du coton biologique ; 

❚	 de développer, pour cela, un cadre juridique 
et institutionnel propre à l’agriculture bio-
logique, lui permettant de révéler l’entièreté 
de son potentiel ;

❚	 de revoir le mode d’allocation de la subven-
tion au coton conventionnel afin de laisser le 
choix aux paysans d’investir dans le système 
qu’ils favorisent selon leurs préférences et capa-
cités. Pour cela, il est essentiel de reconnaître la 
capacité d’estimation des exploitants quant à la 
rentabilité de leur production – cela est d’autant 
plus important au regard du réchauffement cli-
matique, lequel exige de la flexibilité et de l’in-
novation de la part des exploitants dans leurs 
systèmes de production ;

❚	 de mettre en place un dispositif qui encou-
rage la production durable du coton (bio-
logique et conventionnel) et les cultures 
vivrières, notamment au travers d’investisse-
ments dans le reverdissement et les mesures de 
GDT – des techniques permettant aux exploi-
tants d’augmenter leurs rendements sans pour 
autant nuire à la balance commerciale (au 
travers d’importation d’intrants) ou au trésor 
public (au travers de subventions) ;

❚	 il existe un potentiel important quant aux 
mesures de GDT, qui n’ont pas encore été exploi-
tées au Mali (voir ci-dessus) : le Mali doit tirer des 
leçons des expériences de ses propres paysans et 
des pays voisins, tels que le Bénin, connaissant 
des gains de productivités importants.

Recommandations à l’intention des 
décideurs politiques

Le coton conventionnel coûte cher aux 
contribuables et au trésor public : en effet, les 
subventions d’intrants du coton conventionnel au 
Mali sont les plus élevées de l’Afrique de l’Ouest. Les 
subventions non-ciblées peuvent aussi encourager 
la cultivation des sols qui sont moins favorable à 
l’agriculture. Cela peut être problématique à long 
terme, étant donné la difficulté de restaurer la 
capacité de production des sols tropicaux (Morris et 
al. 2007).

En effet, contrairement aux dépenses en intrants et 
malgré la hausse permanente des subventions, les 
rendements n’ont pas augmenté, aussi bien pour 
l’exploitant que pour la société : de nos jours, les 
producteurs du cercle de Koutiala doivent utiliser 
en moyenne 200 kg de complexes inorganiques et 
30 charretées de fertilisants organiques (compost, 
fumure et déchet de ménage) par ha afin de main-
tenir un rendement de 950 kg/ha. Nombreux sont 
les producteurs qui cherchent à s’installer dans 
d’autres régions aux terres encore fertiles afin de 
pallier aux faibles profits. 

Au niveau national, la production est maintenue 
par l’extensification des surfaces de coton – au détri-
ment des pâturages et des forêts. Cela compromet 
la capacité de Mali à atteindre les ODD, notamment 
la neutralité de dégradation des terres (ODD 15.3). 
Dans ce contexte, et compte tenu des résultats de la 
présente étude, il est recommandé de cesser l’exten-
sification du coton au profit de l’intensification 
durable. À cette fin, il est important :

❚	 de soutenir les investissements en matière de 
gestion durable des terres (GDT), particulière-
ment en ce qui concerne l’agroforesterie ainsi 
que l’utilisation des plantes légumineuses et du 
compostage, afin de permettre aux exploitants 
de réaliser le plein potentiel de leurs terres. La 
GDT comprend des techniques permettant aux 
exploitants d’augmenter leurs rendements, 
sans pour autant nuire à la balance des paie-
ments et au niveau des subventions des intrants 
chimiques ;
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Recommandations à l’intention des 
exploitants et des fournisseurs de 
services de vulgarisation

Dans le premier bassin d’expansion de coton, notam-
ment le cercle de Koutiala, les producteurs de coton 
conventionnel sont confrontés à une dégradation 
forte des terres, au changement climatique, à la sta-
gnation des rendements et à la hausse des coûts des 
intrants. Il en résulte un profit de seulement 97’500 
CFA (Franc de la Communauté financière africaine)/
ha en moyenne. Simultanément, les producteurs de 
coton conventionnel à Bougouni (qui constitue une 
nouvelle zone d’exploitation du coton) connaissent 
des profits d’environ 150 000 FCFA/ha. 

La CMDT souligne l’importance du reverdissement 
des sols dégradés à Koutiala et de la prévention de 
la dégradation due à la production du coton à Bou-
gouni ; selon Abdoulya Diarra, technicien supérieur 
de la CMDT, cela permettra d’éviter que Bougouni ou 
d’autres nouvelles zones d’exploitation connaissent 
le même sort que Koutiala (Abdoulya Diarra, com-
munication personnelle, août 20192). À cette fin, il 
est conseillé de recourir aux solutions locales, peu 
coûteuses et ne nécessitant pas l’importation 
d’intrants afin d’assurer la fertilité des sols sur 
le long terme. Ces solutions locales comprennent 
notamment des mesures de GDT telles que l’uti-
lisation des résidus du coton (plutôt que de les 
brûler), de fumure, de déchets des ménages et de 
compost, l’agroforesterie, la culture de plantes 
légumineuses en rotation avec le coton ainsi que 
le parcage des animaux. En effet :

❚	 un exploitant en agriculture biologique peut 
augmenter ses rendements de 200 kg/ha à 700 
kg/ha en effectuant le parcage de ses animaux 
et en utilisant l’agroforesterie dans ses champs 
de coton (minimum 20 arbres/ha). De plus, six 
charretées de déchets de ménage permettent 
d’augmenter le rendement de 100 kg/ha ;

❚	 les producteurs de coton conventionnel à Kou-
tiala qui pratiquent de l’agroforesterie en utili-
sant des plants légumineux en rotation ont un 
rendement supplémentaire de 250 kg/ha. Dix 
arbres supplémentaires (de type karité, néré ou 
Acacia Albida) par ha génèrent environ 27’000 
FCFA de revenus supplémentaires. La plupart 

2  Pour plus d’informations, veuillez 
contacter M. Diarra à l’adresse courriel 
suivante : abdoulayediarra693(a)gmail.com.

des produits forestiers peuvent être récoltés 
en saison sèche, ce qui permet aux exploitants 
d’équilibrer leur revenu annuel tout en assurant 
la sécurité alimentaire et nutritionnelle de leurs 
foyers.

En outre, des études récentes (Igué, Gaiser et 
Stahr 2004 ; Honfoga et Parrales 2018) montrent 
qu’il est nécessaire d’adapter l’utilisation de NPK à 
l’état des sols des fermes, afin d’éviter leur dégrada-
tion et de rentabiliser davantage la production du 
coton. Les sols les plus fertiles ont besoin de moins 
d’intrants ; ainsi, les exploitants utilisant davan-
tage d’apports d’intrants organiques et de mesures 
de GDT nécessitent des intrants inorganiques 
moindres et vice-versa.

Cependant, il est également recommandé, pour les 
exploitants et leurs accompagnateurs, d’oser aller 
au-delà de ces mesures et de mettre en place des 
pratiques supplémentaires, telles que :
❚	 le semis direct sous couvert végétal à base de 

légumineuses herbacées ;
❚	 la réutilisation maximale des résidus du coton ;
❚	 l’utilisation de motoculteurs et d’engins légers 

ainsi que le labour perpendiculaire à la pente 
avec billonnage cloisonné ;

❚	 une agroforesterie plus dense (minimum 25 
arbres/ha) ;

❚	 le traitement des plantes avec les extraits aqueux 
de plantes biopesticides (Hyptis, neem, Gliricidia) 
et les clôtures à base de Gliricidia, etc. (GIZ 2019).

Ces mesures sont aussi connues pour leur capacité 
à atténuer les aléas du réchauffement climatique. 
Un sol couvert par plus d’arbres est un sol plus riche 
en matière organique, en azote et en carbone, qui 
conserve plus d’humidité et résiste ainsi mieux à la 
sècheresse et aux inondations. 

En conclusion, dans le contexte actuel de réchauf-
fement climatique, de dépenses non-durables en 
termes d’intrants agricoles conventionnels et de 
faibles marges bénéficiaires, il est nécessaire de 
promouvoir le reverdissement à travers des mesures 
de GDT afin de favoriser une agriculture résiliente 
et économiquement intéressante, à la fois pour les 
producteurs et pour la société.
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Introduction

salinisation), avec comme corollaire la recherche 
permanente de nouvelles terres forestières plus fer-
tiles. 

D’après les informations collectées lors de l’atelier 
de démarrage du projet, le cercle de Koutiala est 
le plus grand bassin cotonnier du Mali et l’une des 
principales zones concernées par la dégradation 
des terres. On y constate une forte érosion éolienne 
et hydrique des sols due à l’insuffisance de couvert 
végétal, à la pression de l’élevage et à des techniques 
culturales inadaptées, tels que le labour parallèle 
aux courbes de niveau ou la forte utilisation des 
cultures attelées et motorisées. La forte utilisation 
d’engrais chimiques et de pesticides a également 
contribué à la salinisation des terres du cercle (Kone 
et Camara 2019). Camara (2015) soulignait que 
« malgré l’usage de fertilisants chimiques et orga-
niques, les sols cultivés s’appauvrissent et mettent 
en péril la rentabilité de plusieurs exploitations. Le 
non-respect de la période habituelle de jachère est 
l’une des causes irréversibles de l’appauvrissement 
des sols ». 

Il y a donc une forte crainte que la dégradation des 
sols à Koutiala conduise à l’émigration des pro-
ducteurs de coton vers d’autres cercles (y compris 
Bougouni), qui risqueraient de connaître le même 
processus de dégradation des terres (Kone 2019). 
La CMDT est consciente de la nécessité d’actions 
préventives dans la zone de Bougouni et d’actions 
curatives au niveau de Koutiala (Abdoulya Diarra, 
communication personnelle, août 2019). 

La migration induite par la dégradation est aggra-
vée par une forte croissance démographique. Avec 
un taux de croissance de 3,6% par an, la population 
double tous les 20 ans environ. De plus en plus, on 
constate au Mali des migrations agricoles (agri-
culture et élevage) depuis des zones dégradées et 
insécure du nord vers le sud. À ces mouvements de 
populations internes s’ajoutent ceux des migrants 
des pays voisins.

Avec le changement climatique, la sécheresse n’est 
plus une menace passagère mais une réalité récur-
rente. Les experts du Groupe d’Experts Intergouver-
nemental sur le Climat prévoient que le climat du 
Mali va devenir plus chaud, plus sec et plus variable. 
Les températures moyennes pourraient monter de 

L’agriculture est le moteur de l’économie malienne. 
La production agricole emploie près de 80% de la 
main-d’œuvre et représente plus que 35% du PIB 
du pays, dont 15% pour la seule culture de coton 
(FAO 2017). Depuis la fin des années 1950, la produc-
tion de coton et de cultures vivrières a augmenté 
de manière significative dans la zone cotonnière 
malienne notamment dans le cercle de Koutiala, 
situé dans le Sud-Est du Mali, à la frontière avec la 
Guinée, la Côte d’Ivoire et le Burkina Faso.

Les principales exportations du Mali sont l’or (847 
milliards de CFA), le coton préparé (80 milliards 
CFA) et le coton brut (72 milliards CFA) en 2017. À ce 
titre, le coton brut et préparé représente 11% de la 
valeur des exportations du pays (deuxième après 
l’or) (OEC 2020).

Avec une production de 700’000 tonnes pour la 
campagne 2017/2018, le Mali est devenu le pre-
mier producteur africain de coton, devant le Bur-
kina Faso (BBC 2018). Le coton est produit par plus 
de 190’000 agriculteurs sur une surface de près 
de 700’000 ha (Maiga 2019). La culture du coton 
est en grande partie assurée par des exploitations 
agricoles familiales, qui y associent l’élevage et les 
cultures vivrières.

La culture et la commercialisation du coton sont une 
préoccupation majeure pour l’État malien, compte 
tenu du revenu qu’il procure aux différents acteurs 
de la filière. Elles sont considérées comme un outil 
de modernisation et de lutte contre la pauvreté.

Le coton est le deuxième plus gros produit d’expor-
tation du Mali (Ministère de l’Environnement et de 
l’Assainissement 2017), fournissant des revenus à 
40% de la population rurale malienne (Camara 2015). 
Selon Benjaminsen (2001), 20 à 45% des superficies 
agricoles nationales lui sont consacrés et plus de 70% 
de la production nationale est réalisée par la région 
de Sikasso. 

Le développement agricole transforme le paysage. 
L’impact environnemental le plus visible est l’exten-
sion des surfaces cultivées au détriment des pâtu-
rages et des zones forestières (Benjaminsen 2001). 
La déforestation ainsi que des pratiques agricoles 
inadéquates entrainent une perte de matière orga-
nique par érosion et surminéralisation (surtout la 
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4,5˚C d’ici à 2025. La plupart des modèles clima-
tiques prédisent que les sécheresses extrêmes seront 
plus fortes au Sahel. De manière générale, la saison 
des pluies sera plus courte et plus variable. Ces modi-
fications du climat risquent de menacer la sécurité 
alimentaire des agriculteurs maliens, en raccour-
cissant de 20 à 25% la durée de la saison agricole 
dans les zones africaines semi-arides et arides d’ici 
à 2050 (Coulibaly et Wormworth 2007).

Afin de maintenir la capacité de production des 
terres dans ce contexte de forte croissance démo-
graphique, de changement climatique et de baisse 
de productivité, il est nécessaire d’investir dura-
blement dans les terres et restaurer leur fertilité. 
Cela fait écho aux réalisations actuelles au Bénin. 
Selon Mélanie Djedje (correspondance par courrier 
électronique, janvier 2019), chargée de projet Pro-
tection et Réhabilitation des Sols pour améliorer 
la Sécurité Alimentaire au Bénin (GIZ)3, le Ministre 
de l’Agriculture a déclaré pour la première fois lors 
du lancement de la campagne 2018/2019 que le « 
nomadisme agricole doit s’arrêter car il n’y a plus de 
terres. Il n’y a pas d’autre choix que l’intensification 
écologique. »

Jusqu’à présent, les investissements dans l’intensifi-
cation des terres ont consisté principalement à une 
utilisation accrue d’engrais chimiques, de pesti-
cides et de fumier organique (Benjaminsen 2001). En 
ce qui concerne la GDT, quelque 600 villages ont été 
impliqués dans la lutte contre l’érosion hydrique : 
des cordons pierreux y ont été construit par le biais 
du projet Division défense et Restauration des Sols, 
démarré en 1986, financé par la Dutch Development 
Cooperation et mis en place avec le soutien de la 
CMDT. Ce projet fut efficace à l’époque, seulement 
« les cordons pierreux ne suffisent plus aujourd’hui 
face à l’accélération du rythme de dégradation des 
terres. Une nouvelle révolution est nécessaire » 
(Abdoulya Diarra, communication personnelle, 
août 2019).

Dans ce contexte, l’Agence Française de Dévelop-
pement a signé en septembre 2019 une nouvelle 
convention pour le soutien au secteur du coton au 
Mali : d’un montant de 18,5 millions d’euros, le pro-
jet AgrECO a pour double objectif d’appuyer la tran-
sition agroécologique des systèmes de production 

3  Pour plus d’informations, veuillez 
contacter Mme Djedje à l’adresse courriel 
suivante : melanie.djedje(a)giz.de.

en zone cotonnière et d’améliorer durablement les 
revenus des producteurs (Ambassade de France à 
Bamako 2019).
La présente étude a été initiée dans le contexte 
décrit ci-dessus et se fixe les objectifs suivants : 

❚	 décrire la situation économique des producteurs 
de coton conventionnel à Bougouni et Koutiala, 
tout en identifiant des signes éventuels d’une 
plus grande dégradation des sols cotonniers de 
Koutiala (comparativement à Bougouni, où les 
systèmes agroécologiques semblent être plus 
durables). Pour ce faire, une analyse de l’éco-
nomie des producteurs de coton de Bougouni 
et Koutiala sera effectuée à l’aide, d’une part, 
d’une enquête auprès des ménages agricoles et, 
d’autre part, par l’évaluation de la couverture 
végétale et des stocks de carbone organique du 
sol par télédétection ;

❚	 comprendre la véritable contribution du coton à 
l’économie malienne en analysant les coûts des 
intrants subventionnés dans la production de 
coton, qui représenteraient une charge impor-
tante pour l’État malien ;

❚	 mettre en exergue les impacts de l’usage de ces 
intrants subventionnés sur la santé des agricul-
teurs de coton conventionnel ainsi que les coûts 
engendrés. En effet, avec d’un côté les consé-
quences de l’utilisation des pesticides sur la 
santé des agriculteurs et, de l’autre, la demande 
en coton biologique qui augmente au niveau 
international, nombreux sont les agriculteurs 
qui ont tendance à implémenter la technologie 
de production biologique du coton. Le distribu-
teur Carrefour s’est par exemple engagé à ache-
ter 3’000 tonnes de coton biologique malien afin 
de contribuer à la structuration de la filière du 
coton biologique (Sahel Intelligence 2019) ;

❚	 comprendre l’économie des producteurs 
de coton biologique au Mali et proposer des 
mesures qui auront pour objectif de rendre 
l’environnement institutionnel plus propice à 
l’amélioration de la productivité et des condi-
tions pour les agriculteurs biologiques ; 

❚	 recommander des actions aux agriculteurs 
conventionnels et biologiques visant à intensi-
fier durablement leur production de coton ; ces 
recommandations seront basées sur les résultats 
des analyses économiques à Bougouni et Kou-
tiala et sur une étude au Bénin.
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Cette étude a été menée par un consortium de cher-
cheurs et de consultants nationaux et internatio-
naux, notamment l’Université de Genève et Altus 
Impact, qui supervisent et soutiennent la recherche 
dans le pays. Au Mali, deux institutions ont accom-
pagné cette étude : 

❚	 l’Institut d’Économie Rurale, programme Éco-
nomie des Filières (IER/ECOFIL) : un chercheur ; 
en association avec la Direction Nationale de 
l’Agriculture et la Direction Nationale des Pro-
ductions et Industries Animales ;

❚	 l’Institut Polytechnique Rural de Formation 
et de Recherches Appliquées (IPR-IFRA) : trois 
chercheurs. 

De plus, des enseignants-chercheurs des institu-
tions suivantes ont participés à cette étude :

❚	 l’Institut de Développement Territorial de 
l´Université de Sciences Sociales et de Gestion 
de Bamako ;

❚	 l’Institut Supérieur de Formation et de 
Recherche Appliquée ;

❚	 l’Institut de Pédagogie Universitaire ;
❚	 la Direction Nationale des Eaux et Forêts.

Les études économiques ont été menées grâce à 
trois enquêtes auprès des producteurs de Bougouni 
et Koutiala ainsi qu’au travers d’entretiens avec des 
experts, notamment de l’IER/ECOFIL et de la CMDT, 
et avec les responsables du MOBIOM et de la FENABE. 
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Organisation de la filière coton au Mali :  
le coton conventionnel et le coton biologique

2.1 Organisation de la filière coton 
conventionnel et enjeux majeurs

Depuis l’indépendance du Mali en 1960, les gouver-
nements successifs ont mis l’accent sur le dévelop-
pement de la production, sur un modèle de filière 
intégrée verticalement avec une forte implication 
des pouvoirs publics, gérée par la la Compagnie 
malienne pour le développement du textile (CMDT).

La CMDT a été créée en 1974 pour encadrer la filière 
(en remplacement de la CFDT/Compagnie Française 
du Textile). Détenue à 60% par l’État malien et à 40% 
par des avoirs français (entreprise Dagris, deve-
nue Géo-coton), la CMDT était chargée d’acheter la 
récolte, égrener puis commercialiser le coton fibre et 
la graine. Impliquée à tous les stades de la filière (pro-
duction de semences, lutte phytosanitaire, vente des 
intrants, crédits et équipement, recherche), la CMDT 
est également chargée de l’élaboration des politiques 
de développement rural dans sa zone d’intervention.

La situation de la filière a évolué en dents de scie. La 
commercialisation du coton est caractérisée par 
une très forte volatilité des cours mondiaux, qui 
s’explique par les variations des prix en dollars, des 
stocks, du taux de change et des effets des subven-
tions des pays industriels. 
Dans le milieu des années 1990, la dévaluation du 
franc CFA et le doublement des prix mondiaux 
ont permis à la filière de devenir financièrement 
excédentaire pendant quatre ans avec une forte 
augmentation des surfaces de production. Puis, la 
baisse des prix a conduit à une crise sans précédent 
en 2000–2001 ainsi qu’à une grève des producteurs, 
faisant ainsi chuter la production à 250’000 tonnes 
la même année. La CMDT a ensuite alterné des 
périodes où elle était excédentaire ou déficitaire en 
fonction des cours mondiaux (Camara 2015).

Le coton est un produit d’exportation par excellence : 
95% de la production nationale est exportée (Camara 
2015) et la filière fournit 22% des recettes d’exporta-
tion du pays. Les principales destinations sont la 
Chine, l’Inde et le Bengladesh (Maiga 2019).

L’absence d’industrie de transformation, qui 
oblige le Mali à exporter la matière brute, prive le 

pays d’une grande partie de la valeur ajoutée qu’il 
pourrait tirer de la filière (la transformation de la 
matière génère des revenus bien plus conséquents 
que sa vente). Le gouvernement malien ambitionne 
de mettre en place une industrie de transformation 
locale pour qu’au moins 10 à 25% du coton produit 
soit transformé au Mali (Maiga 2019). Mais pour le 
moment, les tentatives de mettre en place des usines 
de transformations ont échoué.

La culture et la commercialisation du coton sont 
une préoccupation majeure pour l’État malien, 
compte tenu du revenu qu’elles procurent aux dif-
férents acteurs de la filière. 

En effet, au Mali, comme dans d’autres pays 
d’Afrique de l’Ouest et d’Afrique centrale, la situa-
tion économique des exploitations familiales pro-
ductrices de coton a longtemps été considérée 
comme plus satisfaisante que celles des producteurs 
uniquement vivriers, la production d’une culture de 
rente venant compléter les revenus des autres pro-
ductions agricoles vivrières (Günther, Marouani 
et Raffinot 2007). Cependant, les résultats des 
enquêtes à large échelle sur la pauvreté montrent 
une autre réalité. C’est le cas de l’enquête malienne 
d’évaluation de la pauvreté (EMEP) réalisée en 2001. 
Les résultats de cette enquête classent la région de 
Sikasso, la plus importante pour la production de 
coton, parmi les plus pauvres du pays – d’où l’ex-
pression de « paradoxe de Sikasso », utilisée pour 
illustrer cette situation où, en dépit des attentes, la 
zone de production du coton présente des niveaux 
de pauvreté relativement élevés (Mesplé-Somps et 
al. 2008). Ceci est d’autant plus paradoxal que les 
exploitations familiales cotonnières sont nettement 
mieux dotées que les autres en facteurs de produc-
tion (équipements agricoles, bétail, etc.).

2.2. Le développement d’une filière 
coton biologique équitable

C’est dans un contexte d’instabilité des prix et de grave 
crise du système de production du coton convention-
nel que la culture de coton biologique a démarré en 
2002 au Mali. Elle a reçu en 2004 la certification « équi-
table ». Cette alternative a rencontré une forte adhé-
sion, notamment auprès des femmes (Droy 2011).
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Le Mouvement biologique au Mali (MOBIOM) est créé 
en 2002 par neuf coopératives avec l’appui de l’orga-
nisation non gouvernementale (ONG) suisse Helvetas 
afin de promouvoir le développement de l’agricul-
ture biologique au Mali. En 2011, le MOBIOM regrou-
pait 84 coopératives de coton biologique équitable, 
environ 10 000 producteurs exploitants (Tableau 1) 
et plus de 4 000 ha dans les régions de Sikasso (Bou-
gouni, Garalo, Kolondièba, Yanfolila), Kayes (Kita), 
Koulikoro (Fana, Dioïla) et Ségou (Bla, San) (Mouve-
ment Biologique Malien 2011).

Le coton biologique est égrené au Mali et transformé 
en dehors du pays. Le prix aux producteurs, défini 
à l’avance, est très attractif par rapport à celui du 
coton conventionnel : il comprend un prix minimum 
garanti (calculé en fonction des coûts de production) 
et deux primes (la prime biologique et la prime équi-
table) pour la participation au commerce équitable. 
En principe, chaque producteur de coton biologique 
touche directement le prix garanti (300 FCFA/kg, 
contre 255 FCFA/kg pour les producteurs de coton 
conventionnel). Cependant, depuis quelques années, 
selon le MOBIOM et la FENABE et d’après les résultats 
de nos enquêtes, les producteurs reçoivent cette 
prime très tardivement, voire pas du tout. Aupara-
vant, la prime équitable alimentait un fonds destiné 
à des investissements à intérêt collectif (école, puits, 
hangar de stockage) ; ainsi, la filière biologique équi-
table a contribué à financer des projets de développe-
ment communautaires dans les zones d’intervention 
du MOBIOM, avec 72 projets sociaux réalisés en 2011 
(Mouvement Biologique Malien 2011). 

Le prix (en principe) attractif du coton mis à part, le 
principal avantage de la production de coton bio-
logique pour les producteurs est la pratique d’une 
production plus respectueuse de l’environnement 

et moins néfaste pour la santé et les terres cultivées ; 
son potentiel est estimé à plusieurs milliers de tonnes 
par an. 

Pourtant, la production de coton biologique est 
actuellement marginale, avec 200 tonnes sur une 
production annuelle totale de 700’000 à 800’000 
tonnes. Cela est dû aux contraintes suivantes, rele-
vées par le MOBIOM ainsi que par les enquêtes 
conduites dans le cadre de cette étude, qui freinent 
le développement de la filière :
❚	 le non-paiement de la prime ; 
❚	 un niveau de rendement faible ;
❚	 le manque de disponibilité de fumure organique 

de qualité ;
❚	 le faible niveau d’équipement des producteurs et 

la difficulté d’accès au crédit pour les financer ;
❚	 l’absence de plan semencier biologique ;
❚	 les critères d’éligibilité aux subventions de l’État, 

qui ne sont pas favorables aux producteurs de 
coton biologique (par exemple, seulement les 
producteurs de coton conventionnel peuvent 
accéder aux tracteurs) ;

❚	 le manque d’autonomie de la filière de coton bio-
logique (en termes de commercialisation et de 
production).

Selon l’ambassade de France à Bamako (2019), la 
filière bio est appelée à compléter celle du coton tra-
ditionnel et représente pour les cotonculteurs des 
milliers d’emplois en plus ainsi qu’une hausse des 
revenus (Ambassade de France à Bamako 2019). Pour 
réaliser ces potentiels, il faudra, selon nos discus-
sions avec les représentants de MOBIOM et FENABE, 
mettre en place un cadre juridique et institutionnel 
favorable à l’agriculture biologique et un traitement 
équitable entre le coton conventionnel et le coton 
biologique.

 
Encadré 1 : Historique de coton biologique au Mali

1998–2001  Phase expérimentale
2002–2005 Première phase de production
2006–2008 Deuxième phase de production
2008–2011 Troisième phase de production avec transfert de compétences de Helvetas vers 
   Mobiom

La suite de l’étude présente une analyse éco-
no mique de la production de coton biologique 
et conventionnel ainsi qu’une analyse des 
déterminants de la productivité agricole. Des 

enseignements et de bonnes pratiques, à mettre 
en œuvre par les producteurs conventionnels et 
biologiques pour augmenter les rendements et 
combattre la dégradation des terres, en seront tirés. 
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Sites d’étude et données de l’enquête ELD

Bougouni et Koutiala font partie de la région de 
Sikasso. Le cercle de Bougouni a une superficie de 
20’028 km² (RGHP 2009). Il est délimité au nord par 
les cercles de Dioila et de Kati, au sud par la Côte 
d’Ivoire, à l’ouest par le cercle de Yanfolila et à l’est 
par les cercles de Yanfolila et de Kolondiéba (Figure 
1). Le cercle de Koutiala couvre une superficie de 
12’000 km² (RGHP 2009). Il compte 263 villages 
répartis entre 36 communes rurales. La région de 
Sikasso se caractérise par une grande diversité 
pédologique, en particulier des sols rouges et bruns, 
ayant les caractéristiques de sols ferrugineux tropi-
caux lessivés de type hydromorphes, et des sols gris 
(Diallo et Diallo 2019 ; Kone et Camara 2019).

Le climat de Bougouni et de Koutiala est de type tro-
pical sec (ou à caractère soudano-sahélien), avec une 
pluviométrie supérieure à 1100 mm/an. Deux sai-
sons se partagent l’année : une saison sèche allant 
de novembre à avril et une saison pluvieuse allant de 
mai à octobre. Les températures les plus élevées sont 
enregistrées vers la fin de la saison sèche (avril-mai). 
La température varie de 25 à 30 degrés en moyenne, 
avec des maximums enregistrés en mars et avril et 
une moyenne annuelle de 28 degrés.

Il faut noter l’existence de quelques zones inon-
dables peu étendues et généralement tarissables de 
février à juin. Les rivières permanentes (telles que 
le Baoulé, le Mono, le Banifing III et le Degou), qui 

irriguent des plaines très fertiles, offrent à la région 
de Sikasso et notamment au cercle de Bougouni 
d’importantes potentialités agro-pastorales.

Le cercle de Bougouni, entièrement situé dans la 
zone sud-soudanienne, constitue dans sa frange 
nord, une zone de production pour l’approvision-
nement en bois de chauffe et de charbon de bois 
pour la ville de Bamako. Les terres arables de Bou-
gouni représentent 70% du territoire. Au plan démo-
graphique, le taux de croissance annuel moyen est 
d’environ 3,6% (Diallo et Diallo 2019) à Bougouni et 
d’environ 3,8% à Koutiala (Kone et Camara 2019).

Pour une exploitation agricole typique à Koutiala, 
l’agriculture représente (71%) des revenus. En géné-
ral, les cultures de rente (le coton et le soja) sont bien 
intégrées aux cultures vivrières dont le riz, le mil, le 
sorgho et le maïs. Selon Diallo et Diallo (2019), c’est 
la seule région où l’élevage contribue de manière 
significative au revenu total moyen des exploita-
tions (10%). Les autres revenus d’importance pro-
viennent des activités liées à l’auto-emploi (9%) et 
la cueillette (karité, néré, zaban, baobab, kapokier) 
constituent une part non négligeable (5%) du revenu 
moyen. À Koutiala, la production de coton remonte 
aux années 1950, tandis que le soutien de la CMDT 
en termes de rotations de coton et de maïs a débuté 
seulement au milieu des années 1980 (Ollenburger 
et al. 2016).

03



22

04
C H A P I T R E

La dégradation des terres et la production  
du coton

Les indicateurs et les paramètres associés sont des 
éléments complémentaires du capital naturel ter-
restre. À ce titre, ils sont quantifiés et évalués sépa-
rément. La partie suivante examine de plus près ces 
indicateurs afin d’évaluer l’état de la dégradation 
des terres de Koutiala et Bougouni.

4.2. La couverture terrestre

Les forêts sont des écosystèmes qui fournissent d’im-
portants services écosystémiques de régulation 
(carbone, purification d’eau, gestion d’érosion) et 
d’approvisionnement (produits ligneux et non-li-
gneux). Lorsque des terres forestières sont conver-
ties vers d’autres utilisations, telles que l’agricul-
ture, avec la fourniture des services d’approvision-
nement principalement, on considère qu’elles se 
dégradent (Orr et al. 2017). 

La conversion des forêts en surface agricole (en ha) 
pour Bougouni et Koutiala a été déterminée pour la 
période 2000–2018 à l’aide de l’étude d’Hansen et 
al. (2013)4. La figure 1 montre qu’entre 2000 et 2018, 
180 ha de forêt ont été convertis en terres agricoles 
à Bougouni et 1,4 ha à Koutiala (couleur rose sur 
la carte). Selon la méthodologie, de Global Forest 
Watch (n.d.), la conversion des terres a été unique-
ment prise en compte dans les zones avec une cou-
verture arborée supérieure à 30% et où les arbres ont 
une hauteur de plus de cinq mètres.

Les changements observés à Bougouni en termes 
de dégradation de terre peuvent donc être considé-
rés comme négatifs. Koutiala, en tant que premier 
et vieux bassin d’expansion du coton, est moins 
concerné que Bougouni par la déforestation depuis 
les années 2000.

4  Voir les cartes en haute résolution 
reflétant les changements en matière de 
couvert arboré au 21ème siècle (Hansen et al. 
2013) : https://earthenginepartners.appspot.
com/science-2013-global-forest/download_
v1.6.html.

4.1. Indicateurs de dégradation des 
terres

La perte de productivité des sols est l’aspect le plus 
important de la dégradation des terres en Afrique 
de l’Ouest. Cependant, la dégradation des sols est 
en fait très difficile à mesurer. En effet, un chan-
gement de productivité ne peut pas être attribué 
uniquement à un changement de la qualité du sol. 
La productivité est au moins autant affectée par les 
changements dans la disponibilité de l’eau, les pra-
tiques de gestion agricole ou des facteurs tels que la 
main-d’œuvre et la technologie agricole (comme 
montré dans le chapitre 6). En conséquence, la pro-
duction de biomasse ou le rendement des cultures 
ne peuvent servir que de premier indicateur indi-
rect de la dégradation des sols. Ils doivent être 
complétés par des preuves corroborantes tirées de 
mesures réelles de l’état du sol (Mazzucato et Nie-
meijer 2000 : 115-116). De telles mesures ne peuvent 
pas toujours être conduites en raison du manque de 
ressources et de temps. De ce fait, dans la présente 
étude, la dégradation des sols observée est évaluée 
sur la base des trois principaux indicateurs de la 
CNULCD pour analyser la dégradation des terres 
dans un objectif de mesurer les progrès vers la neu-
tralité en termes de dégradation des terres – ODD 
13.3 – notamment :

❚	 la couverture terrestre (changement de la cou-
verture terrestre) ;

❚	 la productivité des terres (productivité primaire 
nette, en tonne matière sèche/ha/année) ;

❚	 les stocks de carbone (stock de carbone orga-
nique des sols (SOC)).

Ces trois indicateurs sont considérés comme indica-
teurs de la quantité et de la qualité du capital natu-
rel terrestre et des services écosystémiques asso-
ciés. Selon l’approche de la CNULCD (Orr et al. 2017), 
la dégradation par rapport aux valeurs initiales se 
produit par :

❚	 un changement négatif de la couverture du sol ; 
❚	 ou une nette diminution de la productivité pri-

maire ; 
❚	 ou une diminution significative du SOC. 
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F I G U R E  1   : 

Carte de couverture du sol 2019, Koutiala et Bougouni et perte de forêt 2000 à 2018

F I G U R E  2  : 

Taux de carbone organique du sol à Koutiala et Bougouni

Arbustes
Végétation herbacée
Terres cultivées
Urbaine
Eau
Zone humide herbacée
Forêt feuillue*
Forêt mixte*

Forêt convertie en terres cultivées*
Forêt convertie en terres cultivées (2000-2018)

Légende

Mali

Koutiala

Totale (ha)
Bougouni - 180
Koutiala - 1.4

Bougouni

Arbustes
Végétation herbacée
Terres cultivées
Urbaine
Eau
Zone humide herbacée
Forêt feuillue*
Forêt mixte*

Forêt convertie en terres cultivées*
Forêt convertie en terres cultivées (2000-2018)

Légende

1.5 2.0 2.5 3.0 3.5 >3.5

%2of2Soil2Organic2Carbon2in2the2top2soil2(<30cm)

Mali

Bougouni

Koutiala

Land2cover2in2Bougouni2

Shrubs
HerbaceousWvegetation
Cropland
Urban
WaterWbodies
HerbaceousWwetland
DeciduousWbroadleafWforest
MixedWforest

CroplandWconvertedWfromWWforest
Converted2forest2to2cropland2(2000-2018)

Land2cover2(year22018)

Arbustes
Végétation herbacée
Terres cultivées
Urbaine
Eau
Zone humide herbacée
Forêt feuillue*
Forêt mixte*

Forêt convertie en terres cultivées*
Forêt convertie en terres cultivées (2000-2018)

Légende

Totale (ha)
Bougouni - 180
Koutiala - 1.4
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D’autres données sont moins concluantes au regard 
de l’évolution des rendements au plan national 
(Tableau 1). Il est plus pertinent d’examiner indivi-
duellement chaque région. Malheureusement, des 
informations récentes sur l’évolution des rende-
ments dans les cercles de Koutiala et de Bougouni 
ne sont pas accessibles.

Cependant, comme le montre le chapitre 5 de ce 
rapport, les producteurs de coton conventionnel 
à Koutiala ont des rendements plus faibles que 
les producteurs de coton à Bougouni, malgré une 
utilisation plus importante d’intrants organiques 
(fumure, compost, déchets de ménage) que les 
producteurs de Bougouni. Ce constat est un autre 
indice d’une dégradation plus avancée à Koutiala 
qu’à Bougouni.

4.4 La productivité primaire et les 
rendements

Jusqu’au milieu des années 1980, la filière du coton 
a connu des hausses de rendement en raison d’un 
certain nombre de facteurs et d’une meilleure 
maîtrise technique de la culture : usage d’intrants 
et d’équipements, alphabétisation, formation pro-
fessionnelle, etc. Cependant, la culture intensive, 
l’utilisation d’engrais chimiques et l’utilisation de 
produits phytosanitaires ont causé un appauvrisse-
ment des sols.En consequence, depuis le début des 
années 2000, les producteurs ont vu le rendement 
moyen diminuer aux alentours de 800 kg/ha, alors 
qu’ils étaient de 1’200 kg/ha dans les années 1990 
(CMDT dans Droy 2011) . 

 
Encadré 2 : Calcul du taux de carbone organique dans le sol

Les taux de carbone organique du sol ont été calculées grâce aux données SoilGrids ( https://
soilgrids.org/#!/?layer=ORCDRC_M_sl2_250m&vector=1), qui se réfèrent à la fraction de carbone 
organique contenue dans la couche supérieure du sol, à moins de 30 cm de profondeur (SoilGrids 
n.d.). Ces données ont été superposées avec la couverture terrestre de Bougouni et Koutiala en 2018 
(extraite du produit de démonstration Afrique ; Smets et al. 2019).

4.3. Le carbone organique du sol

La figure 2 montre le taux de carbone organique 
du sol (COS) dans les zones agricoles de Bougouni 
et Koutiala en 2019. Seul le pourcentage de carbone 
organique (forme de carbone disponible pour les 
plantes), qui est une meilleure indication de la 
fertilité du sol que les niveaux absolus de carbone, 
est pris en compte (Springmann et al. 2018).

Malgré l’absence d’observations des stocks de COS 
au fil du temps pour confirmer que la dégradation 
se produit, les cartes montrent que les terres de 
Koutiala présentent des niveaux inférieurs à ceux de 
Bougouni. En se focalisant sur les zones définies en 
zones agricoles, le taux moyen de COS est de 2,7% 
à Koutiala, contre 2,9% à Bougouni 

Comme le montrent Springmann et al. (2018), 
au-delà d’un taux de 3% de carbone organique du 
sol, les quantités de COS supplémentaires n’ont 
qu’un effet très marginal sur le rendement. On peut 
donc en conclure que dans la région de Bougouni, la 
prévention de la dégradation des terres est un sujet 
prioritaire. Alors qu’à Koutiala c’est la restauration 
des terres et l’augmentation de la taux du COS qui 
devrait être favorisé. Conformément aux attentes, 
les sols agricoles de Koutiala sont plus dégradés que 
ceux de Bougouni 

Enfin, les cartes montrent que les taux de COS sont 
les plus élevées en zones forestières (+3,5%). Si la 
déforestation ne s’arrête pas, la dégradation des 
terres à Bougouni ne peut pas être évitée  
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T A B L E A U  1   : 

Évolution de la production de coton graine sur 10 campagnes (Maiga 2019)

Les trois indicateurs de dégradation des terres (le 
carbone organique du sol, la productivité primaire 
et le changement de couverture du sol) montrent 
une évolution négative. Les sols sont plus dégradés 
à Koutiala, sans aucun signe d’amélioration. À Bou-
gouni, les sols se dégraderont davantage en l’ab-
sence de mesures préventives d’amélioration de la 
durabilité des systèmes agricoles et de réduction 

des pressions de la déforestation. Afin d’atteindre 
la neutralité en termes de dégradation des terres, 
notamment l’ODD 15.3 auquel le Mali a adhéré, le 
pays doit mettre fin à la dégradation à Bougouni et 
Koutiala ou bien trouver des moyens de compensa-
tion des pertes de COS, du couvert forestier et de ren-
dements par la restauration des terres dans d’autres 
zones du pays.

Pendant les dix dernières campagnes, la production cotonnière a connu un accroissement régulier au Mali. Elle est 
passée de 201 462 tonnes en 2008/2009 à 725 000 tonnes en 2017/2018. Les Rendements sont restés faibles.

Campagnes
Nombre  

Exploitation
Superficies (ha) Production (T) Rend (kg/ha)

2008/2009 83 993 196 779 201 462 1024

2009/2010 101 814 250 294 229 023 915

2010/2011 106 968 281 951 243 582 864

2011/2012 161 368 477817 445 314 932

2012/2013 166 718 521 436 449 646 862

2013/2014 162 755 480 541 440 027 916

2014/2015 166 524 539 652 548 696 1017

2015/2016 169 697 545 308 513 554 942

2016/2017 191 719 656 085 647 300 985

2017/2018 674 704 725 000 1011



26

05
C H A P I T R E

Économie de la production du coton  
conventionnel et coton biologique

interrogé à Bougouni. À Koutiala, 300 producteurs 
de coton conventionnel ont été questionnés.

Méthodologie de l’évaluation économique 
Afin d’évaluer le profit privé et sociétal de la pro-
duction du coton, les enquêtes ont été conçues de 
manière à estimer le revenu des ménages issu de 
la production du coton, les dépenses de l’État ainsi 
que les coûts de la maladie, évalués en termes moné-
taires pour la campagne agricole de juin 2018 à mars 
2019. Pour ce faire, les budgets de production ont 
été utilisés, à partir desquels les équations du profit 
privé (1) et du profit sociétal (2) ont été développées:     

Équation 1 : 
Profit privé non-ajusté = ∑pi * qi –∑pj *  xj
Équation 2 :
Profit sociétal =∑pi * qi – ∑pj *  xj  - ∑Ek  -  ∑Sk  

Ici, le profit privé est le revenu (prix p multiplié par 
la quantité q de tous les produits) moins les coûts 
totaux (prix multiplié par la quantité de l’ensemble 
d’intrants achetés, par exemple les semences, les 
pesticides, les engrais NPK ou la main-d’œuvre sala-
riée). Quant au calcul du profit sociétal, une déduc-
tion supplémentaire des coûts pour le trésor public 
liés aux subventions (S) et des coûts pour l’exploitant 
liés à la maladie suite à l’utilisation des produits phy-
tosanitaires (E) est effectuée.

5.2. Les coûts de la maladie résultant de 
l’exposition directe aux pesticides 

Bien que la culture de coton génère des emplois et 
des revenus pour des nombreuses familles, il y a plu-
sieurs facteurs de risques: entre autres la pollution 
et les dangers sur la santé humaine causés par 
la surutilisation de produits phytosanitaires  
Le coton est en effet sensible à diverses maladies et 
ravageurs. Afin de lutter contre ceux-ci, la CMDT 
préconise quatre traitements en moyenne par cycle 
cultural (Banque Nationale de Développement 
Agricole 2014). Selon l’enquête auprès des produc-
teurs, les principaux produits utilisés sont les sui-
vants : Califan, Emifort, Alcator, Mofanto, Avonte, 
Aligator – une liste significativement plus courte 

Cette partie analyse l’économie des producteurs de 
coton typiques des zones de Koutiala et Bougouni 
et les compare, en tenant compte des coûts privés et 
sociétaux.

5.1 Méthodologie

Les données proviennent de quatre enquêtes, dont 
deux réalisées auprès des producteurs de coton 
conventionnel à Koutiala et Bougouni. Une enquête 
complémentaire a été faite auprès de la CMDT 
(chargée de la distribution des intrants) à Bougouni 
afin d’avoir une estimation très précise des intrants 
fournis par celle-ci aux producteurs, notamment 
pour l’herbicide, la chaux, les insecticides et le phos-
phate. Une autre enquête parmi les producteurs 
de coton biologique de Bougouni a également été 
menée. Il n’y a quasiment pas de producteurs de 
coton biologique à Koutiala.

Élaboration du questionnaire d’enquêtes et 
collecte des données 
L’enquête s’est déroulée auprès des ménages agri-
coles en mars 2019 dans le cercle de Bougouni et 
en septembre 2019 dans le cercle de Koutiala. Des 
entretiens individuels ont été conduits au domicile 
des répondants par une équipe de cinq enquêteurs ; 
ceux-ci ont été recrutés pour leur maîtrise du fran-
çais et de la langue locale. Les entretiens ont duré en 
moyenne 45 minutes. Les enquêtes ont été conduites 
dans le cercle de Koutiala et dans le secteur de la 
CMDT de M’Pessoba (6 122 exploitations), précisé-
ment dans trois zones de production agricole (ZPA) :

❚	 trois villages ont été retenus dans la ZPA de Zan-
dièla : Zandièla I, Zandièla II et Zandièla Koko ;

❚	 quatre villages ont été sélectionnés dans la ZPA 
de Dèbèla : Bramana, Dèbèla, Songuela I et Son-
guela II ;

❚	 et quatre villages ont été retenus à M’Pessoba : 
Dindiola I, Dindiola II, Nankorola et M’Pessoba I.

Dans ces villages, les exploitations ont été échantil-
lonnées au hasard à partir de la liste des exploita-
tions agricoles cotonnières des villages. Un échan-
tillon aléatoire de 150 producteurs de coton biolo-
gique et de 160 producteurs conventionnels a été 
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que celle des producteurs de coton au Bénin, qui se 
procurent environ la moitié de ces produits sur le 
marché noir (Westerberg et al. 2017).

L’utilisation de ces produits chimiques entraîne une 
contamination des sols, de l’eau et des organismes 
vivants au moment de l’épandage, puis par les rési-
dus des produits. Des résidus de plusieurs pesticides 
ont été relevés dans l’eau de puits et à proximité des 
habitations des zones de production de coton (Dem, 
Cobb et Mullins 2007).

Au-delà de la pollution environnementale, l’uti-
lisation de pesticide a également un effet néfaste 
sur la santé humaine (Droy 2011) et les agriculteurs 
sont souvent confrontés à des problèmes de santé, 
comme le démontrent des études de plus en plus 
nombreuses sur le sujet (Sunding et Zivin 2000 ; 
UNEP 2013). Par manque de formation ou par 
manque de moyens, les producteurs font souvent 
mauvais usage de ces pesticides (absence de port 
de masque ou d’équipement adéquat lors de l’épan-
dage, produits conservés dans des endroits acces-
sibles aux enfants, emballages vides jetés dans les 
champs, enfouis dans le sol ou réutilisés à des fins 
domestiques ; Thiam et Sagna 2009). L’approche 
connue sous le nom du coût de la maladie (CDM) est 
utilisée pour l’estimation des coûts liés à une mala-

die résultant par exemple d’une pollution, d’une 
contamination alimentaire et d’une contamina-
tion de l’eau (Roberts et Sockett 1994 ; Harrington, 
Krupnick et Spofford, Jr. 1989). L’approche CDM 
repose sur l’idée que les gens en bonne santé sont 
productifs et ont donc une certaine valeur lorsqu’ils 
sont actifs. L’apparition d’une maladie est ainsi 
associée avec l’engendrement de coûts supplémen-
taires, non seulement pour les dépenses médicales 
directement liées à cette maladie, mais aussi en rai-
son du renoncement aux gains.

Dans la méthodologie qui suit, les coûts encourus 
par les agriculteurs lors des jours de pulvérisation 
de produits chimiques sont pris en compte : ce sont 
des coûts liés aux symptômes aigus à court terme. 
L’estimation de ces coûts est faite sur une durée 
d’un an. Les entretiens ayant été conduits au début 
de la campagne agricole 2019, les agriculteurs ont 
été interrogés sur des incidents liés à leur santé lors 
de la campagne 2018/2019. Les questions s’adres-
saient uniquement à la personne interrogée (le 
chef d’exploitation dans environ 70% des cas). La 
méthodologie n’inclut pas les coûts de maladie sur 
le long terme qui découlent d’une exposition aux 
pesticides pendant plusieurs années (comme par 
exemple l’apparition de cancers).
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5.3 Estimation des coûts privés pendant 
la pulvérisation ou la manipulation de 
produits phytosanitaires

Les équations 3 à 7 montrent la manière dont les 
coûts privés engendrés par les maladies liées à l’ex-
position directe aux pesticides pendant les jours de 
pulvérisation ont été calculés. Les agriculteurs ont 
été questionnés sur le nombre de jours lors desquels 
ils sont allés à l’hôpital, chez le médecin ou ont pris 

des médicaments, lesquels ils considèrent comme 
étant en lien direct avec la pulvérisation ou la mani-
pulation de pesticides. Sur la base des informations, 
un coût de la maladie a été estimé pour chaque indi-
vidu affecté. Ces estimations ont ensuite été agré-
gées et divisées par le nombre de personnes, afin 
de fournir une estimation moyenne par personne 
touchée ainsi qu’une estimation moyenne pour la 
population dans son ensemble.

É Q U A T I O N  3 

Coût hospitalier = Nombre de jours d’hospitalisation x (Coût de l’hospitalisation à la journée + coûts 
des médicaments par jour) + Coût annuel en analyses de laboratoire 

 
É Q U A T I O N  4

Frais liés aux consultations d’un tradipraticien = 
Nombre de visites x (Coût global par visite + Coût du transport par visite) + Coût d’aliments prescrit 
dans l’année 

 
É Q U A T I O N  5

Frais liés aux consultations chez un médecin =
Nombre de visites x (Coût global par visite + Coût du transport par visite) 

 
É Q U A T I O N  6

Frais liés à l’achat de médicaments pendant la période d’épandage = 
Jours sous médication x montant dépensé pour les médicaments + Coût du transport pour les 
déplacements à la pharmacie à l’année + Coût d’automédication 

 
É Q U A T I O N  7

Frais liés à la nécessité d’engager quelqu’un d’extérieur en raison de l’incapacité ́ à travailler = 
Nombre de jours d’engagement salarial x salaire journalier moyen 
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Résultats de l’analyse

nel cultive en moyenne trois ha à Koutiala et quatre 
ha à Bougouni ; la surface moyenne dédiée au coton 
biologique est de 0,7 ha. En ce qui concerne les autres 
cultures, le reste de la surface est principalement 
consacrée au maïs, au mil et au sorgho.

6.2. Rendements de la production de 
coton à Bougouni et à Koutiala

Les figures 3, 4 et 5 montrent respectivement la 
répartition des rendements en coton entre les pro-
ducteurs de coton biologique (Bougouni) et conven-
tionnel (Koutiala et Bougouni) pour la campagne 
2018/2019. La figure 3 montre que les producteurs 
de coton conventionnel de Bougouni ont eu un 
rendement moyen de 435 kg/ha, tandis que selon 
la figure 4 les producteurs de coton conventionnel 
à Koutiala ont produit en moyenne de 950 kg/ha. 
Selon la figure 5, 1’050 kg/ha en moyenne ont été 
générés par la culture conventionnelle à Bougouni. 
Il convient de noter que les rendements élicités par 
le fournisseur d’intrants (CMDT) à Bougouni sont 
différents des rendements élicités par les ménages 
lors des enquêtes auprès des exploitants, un résultat 
que les auteurs de cette étude ne peuvent expliquer. 
Cependant, le rendement moyen, de 1’050 kg/ha, est 
égal dans les deux échantillons. 

6.1. Données descriptives des ménages

À l’aide des tableaux A2.1 et A2.2 (Annexe 2), on 
constate que la majorité des personnes issues des 
ménages enquêtés sont nées dans leur propre cercle 
(65% pour Bougouni et 75% pour Koutiala). Elles sont 
pratiquement toutes musulmanes (entre 94 et 97%) 
et de l’ethnie Bambara (65% à Koutiala et jusqu’à 90% 
pour les producteurs bio à Bougouni). Cette situa-
tion est très différente de celles rencontrée au Bénin, 
où les producteurs de coton biologique sont de l’eth-
nie Peulh. Les chefs de famille sont analphabètes 
dans 37% à 55% des cas ; Koutiala a le niveau d’alpha-
bétisme le plus élevé. Parmi les enquêté(e)s, 15% des 
producteurs de coton biologique sont des femmes 
et entre 0,3% et 6% des producteurs conventionnels 
sont de sexe féminin. Dans la majorité des cas, les 
personnes enquêtées sont des chefs de famille. 

L’âge moyen du chef de famille est de 54 ans à Kou-
tiala et de 48 ans à Bougouni. Chaque ménage est 
en moyenne constitué de 22 à 23 membres ; quant 
à la répartition des âges par ménage, les enfants de 
moins de 15 ans représentent 8 à 12% des membres du 
ménage. La taille moyenne des exploitations est de 
12 ha à Koutiala et de 14 ha à Bougouni et la culture 
de coton représente environ 30% des surfaces des 
exploitations. Un producteur de coton convention-

F I G U R E  3   : 

Distribution des rendements des producteurs de coton biologiques à Koutiala

06
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F I G U R E  5   : 

Distribution des rendements des producteurs de coton conventionnel à Bougouni, a) selon 
les données de la CMDT et b) selon l’enquête auprès des ménages pour les mêmes ménages

F I G U R E  4   : 

Distribution des rendements de coton conventionnel à Bougouni (enquête auprès des 
ménages)

6.3.Comparaison de l’économie de la 
production du coton parmi les produc-
teurs de coton conventionnels et biolo-
giques

Il est important de comparer les producteurs avec 
une base d’actifs similaires, pour avoir une compa-
raison objective et comparable entre les produc-
teurs de coton. Pour cela, une typologie proche de 
celle utilisée par la CMDT depuis 1980 (Djouara, 
Bélières et Kébé 2006) a été adoptée. Cette typolo-

gie, basée sur le degré d’équipement en culture atte-
lée, distingue trois types d’exploitation :

❚	 type A (bien équipé) : composé d’exploitations 
possédant dix bovins ou plus, avec au moins 
deux paires de bœufs de labour ;

❚	 type B (équipé) : concerne les exploitations dis-
posant entre deux et neufs bovins et d’une unité 
de culture attelée ;

❚	 type C (moins équipé) : correspond aux exploi-
tations n’ayant qu’un attelage incomplet (moins 
de deux bovins). 
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Le tableau 2 montre la proportion de producteurs 
type A, B et C dans les trois enquêtes. Les produc-
teurs de type B représentent la majorité des exploi-
tants dans les trois cas et se prêtent ainsi bien à la 
comparaison. L’annexe 1 montre les profits des trois 
types de producteurs. Dans l’ensemble pour les pro-

ducteurs conventionnels et biologiques, les produc-
teurs de type A gagnent plus que les producteurs de 
type B qui gagnent mieux que les producteurs de 
type C (A>B>C), mais la différence de gain n’est pas 
très importante (1’000 à 5’000 CFA/ha environ).

T A B L E A U  2   : 

Les types de producteurs ou d’unité d’exploitation

Tableau 3 Type A Type B Type C

Bougouni Bio 24% 58% 19%

Bougouni coton conventionnel 28% 61% 11%

Koutiala coton conventionnel 31% 40% 30%

6.4. Le profit privé non-ajusté des 
exploitants

Comme l’indique l’annexe 2 (Tableau A2.1), les 
ménages à Koutiala consacrent en moyenne trois ha 
à la culture du coton. Avec un rendement de 950 kg/
ha pour les producteurs de type B vendu à 255 CFA/
kg, ils ont une recette moyenne de 242’000 CFA/ha 
pour la campagne 2018/2019. De ce montant, envi-
ron 60% sont consacrés aux intrants agricoles (pes-
ticides, engrais, NPK, urée, etc.). Le profit résultant 
du coton est donc de l’ordre de 97’850 CFA/ha pour 
un agriculteur moyen (Tableau 8). Le producteur 
de coton conventionnel à Bougouni consacre en 
moyenne quatre ha à la culture du coton. Leurs 
recettes sont de l’ordre de 267’750 CFA/ha et les 
dépenses en intrants sont moins importantes que 
pour les producteurs de Koutiala. Le bénéfice net à 
l’ha est ainsi de l’ordre de 147’430 CFA/ha, ce qui n’est 
pas négligeable. 

Enfin, les producteurs de coton biologique ont de 
faibles rendements, avec des dépenses également 
faibles ; leur profit est d’environ la moitié de celui 
des producteurs de coton conventionnel de Bou-
gouni. Il est toutefois important de rappeler que la 
production de coton conventionnel engendre éga-
lement des coûts pour l’État et pour les agriculteurs 
eux-mêmes ; ces coûts doivent être comptabilisés 
afin de comprendre l’intérêt de la société pour un 
système de production donné. La prochaine partie 
de l’étude se consacre à ce sujet.

6.5. La subvention des intrants

Dans le cadre de la relance du secteur coton, le gou-
vernement malien a subventionné le coton dépuis 
2010/2011 (Kone 2016). Aujourd’hui, l’urée, l’engrais 
NPK et le phosphate di-ammonique (DAP/PNG) sont 
les engrais les plus subventionnés en l’Afrique de 
l’Ouest (hors Nigéria ; RECA Niger 2019). Depuis la 
campagne 2017/2018, le prix du sac d’engrais au 
Mali est resté inchangé, à 11’000 CFA. Cela contraste 
avec les pays voisins, par exemple le Niger, où le prix 
du sac d’urée est passé de 13’500 CFA en 2018 (prix 
subventionné) à 16’700 CFA et le prix du sac de NPK 
est passé de 13’500 à 15’900 CFA (prix commercial 
non subventionné ; RECA Niger 2019). Le tableau 
3 montre que l’urée et l’engrais NPK bénéficient 
actuellement d’une subvention de 45% et le phos-
phate granulé N (PNG) d’une subvention de 64%.

Par conséquent, la CMDT assume entre 5’000 CFA 
et 7’000 CFA du prix de sacs d’engrais sur le marché 
international. Étant donné l’usage des producteurs 
(trois sacs de NPK, un sac d’urée et 0,1 sacs de PNG), 
les subventions en termes d’engrais s’élèvent à 
environ 20’490 CFA/ha de coton. Avec une surface 
d’environ 700’000 ha consacrée à la production du 
coton, la contribution de l’État s’élève à environ 14,3 
milliards CFA/an. 
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T A B L E A U  3   : 

Prix des engrais avec et sans subvention au Mali (CFA) (RECA Niger 2019)

Urée, le sac de 
50 kg

NPK, le sac de 
50 kg

Phosphate di-ammonique 
(DAP / PNG), sac de 50 kg

Prix non subventionné pour le 
CMDT/trésor public

16 000 16 000 18 000

Prix subventionné pour le 
producteur (Mali)

11 000 11 000 11 000

Taux de subvention 45% 45% 64%

6.6. Résultat de l’analyse du coût de la 
maladie 

Lorsque l’équipe de recherche de l’IPR s’est rendue 
sur le terrain à Bougouni en novembre 2018 afin de 
préparer l’enquête, de nombreux producteurs de 
coton biologique ont déclaré qu’ils avaient converti 
leur production en biologique, la principale raison 
étant leurs problèmes de santé, causés par la pro-
duction de coton conventionnel. La partie suivante 
de cette étude estime les coûts de la maladie liés aux 
maladies aiguës provoquées par la pulvérisation de 
produits phytosanitaires. Il est nécessaire de remar-
quer qu’il existe également d’autres coûts liés à la 
maladie sur le long terme ou liés aux semaines de 
maladie après la fin de la pulvérisation ; toutefois, 
ces incidences sur la santé sont plus difficiles à attri-
buer à l’utilisation de pesticides uniquement. Elles 
n’ont donc pas été prises en compte.

6.6.1 Coûts privés de maladies aiguës encou-
rues lors de la pulvérisation ou de la manipu-
lation de produits phytosanitaires 
Le tableau 4 montre le pourcentage des personnes 
de l’échantillon ayant soit pris des médicaments, 
soit été hospitalisées, soit rendu visite à un tradi-
praticien ou à un médecin et ont été en incapacité 
de travailler au moins une fois pendant ou entre les 
journées d’épandage, respectivement à Bougouni 

et à Koutiala. Il a été constaté qu’à Koutiala, 2% des 
répondants interrogés sont allés au moins une fois à 
l’hôpital lors de la dernière campagne (2018/2019) ; 
seulement 2% ont consommé des médicaments et 5% 
ont dû embaucher un nouvel ouvrier agricole car ils 
étaient dans l’incapacité de travailler. À Bougouni, 
8% des répondants interrogés sont allés au moins 
une fois à l’hôpital lors de la dernière campagne 
(2018/2019) et seulement 3% ont dû embaucher un 
ouvrier car ils étaient dans l’incapacité de travail-
ler ; 8% des agriculteurs interrogés ont consommé 
des médicaments et 15% de la population a été affec-
tée par au moins une de ces conditions. 

Ces pourcentages sont nettement plus faibles que 
ceux figurant dans une étude ELD au Bénin (Wes-
terberg et al. 2017), laquelle démontre que 70% de 
la population était affectée par l’une de ces condi-
tions : près de 24% de la population interrogée était 
allée au moins une fois à l’hôpital et 60% des agri-
culteurs interrogés avaient pris des médicaments 
pendant les périodes d’épandage. La nature non 
réglementée du marché béninois des pesticides (en 
2015/2016) constitue une explication potentielle ; 
en effet, au Bénin, la moitié des médicaments sont 
obtenus sur le marché noir. Aussi, le nombre d’épan-
dages par campagne est nettement supérieur au 
Bénin, avec sept à huit traitements, contre quatre 
au Mali.
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Les tableaux 5 et 6 montrent les estimations des 
coûts privés engendrés par les maladies liées à l’ex-
position directe aux pesticides pendant les jours de 
pulvérisation. L’ensemble des estimations sont des 
moyennes pour les agriculteurs concernés et pour 
la population dans son ensemble (dernière colonne 
du tableau). En ce qui concerne les dépenses de 
santé engendrées, on constate que les coûts les plus 
importants sont liés à l’hospitalisation et à la prise 
des médicaments. Pour ceux qui ont été hospita-
lisés, le coût total moyen a été de 111’500 CFA/an à 
Bougouni et 140’500 CFA/an à Koutiala ; ce coût 

comprend les frais d’hospitalisation, de transport, 
d’analyse et de traitement. Les frais de médication 
sont de l’ordre de 55’663 CFA/an à Bougouni et de 
97’250 CFA/an Koutiala.

La perte de revenu moyen liée à l’incapacité à tra-
vailler est de l’ordre de 14’875 CFA/an à Bougouni et 
de 5’333 CFA/an à Koutiala (en utilisant une estima-
tion conservatrice du salaire journalier). L’annexe 
3.1 contient les détails précis de chaque élément de 
dépense (frais de visite d’un médecin, coût de trans-
port, frais de laboratoire, etc.).

T A B L E A U  4  : 

Part de la population ayant eu des frais médicaux en lien avec l’épandage des pesticides 
(campagne 2018/2019)

Part de la population ayant eu des frais 
médicaux à la suite de la pulvérisation ou de 
la manipulation de pesticides au moins une 
fois pendant la saison 2018/2019

Koutiala Bougouni

Hospitalisation 2% 8%

Prise de médicaments 2% 8%

Visite de médecin 1% 4%

Visite de tradipraticien 1% 2%

Engagement de quelqu’un d’extérieur dû à 
incapacité à travailler 

5% 3%

T A B L E A U  5  :

Coûts privés des maladies encourues par la pulvérisation ou la manipulation de produits 
phytosanitaires à Bougouni (campagne 2018/2019) 

Jour, visite ou 
coût moyen 
par ménage, 
ensemble 
pop.

Jour, visite ou 
coût moyen par 
ménage affecté

Min Max

Journées passées à l’hôpital 0,6 6 1 33

Coût total hospitalisation 12 856 140 500 0 1 250 000

Visite de tradipraticien 0,02 1 1 1

Coût total visite de tradipraticien 196 10 000 0 20 000

Visite chez le médecin 0,1 2,2 1 5

Coût total de la visite chez le médecin 825 21 060 0 57 880

Journées de traitement médical 0,3 3,6 0 10

Coût total de traitement médical 4 002 55 663 1 800 32 000

Nécessité d’engager quelqu’un de l’extérieur en 
raison d’une incapacité de travailler (jours) 

0,4 13 1 30

Coût d’embauche d’un ouvrier agricole 372 14 875 0 45 000

Coût total par ménage 18 269 133 103 0 1 250 000

Coût implicite par ha* 4 565 33 276 0 312 500

*Pour un ménage moyen ayant 3 ha de coton
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T A B L E A U  6  : 

Coûts privés des maladies encourues par la pulvérisation ou la manipulation de produits 
phytosanitaires à Koutiala (campagne 2018/2019)

Jour, visite ou coût 
moyen par ménage, 
ensemble pop.

Jour, visite ou 
coût moyen par 
ménage affecté 

Min Max

Journées passées à l’hôpital 0,04 3 1 7

Coût total hospitalisation 1 461 111 500 5 500 274 000

Visite de tradipraticien 0,025 2,3 1 5

Coût total visite de tradipraticien 530 30 000 4 500 92 500

Visite chez le médecin 0,01 2,0 2 2

Coût total de la visite chez le médecin 245 27 600 16 080 39 120

Journées de traitement médical 0,2 8,6 1 30

Coût total de traitement médical 1 729 97 250 2 500 300 000

Nécessité d’engager quelqu’un de l’extérieur 
en raison d’une incapacité de travailler (jours) 

0,3 10 2 20

Coût d’embauche d’un ouvrier agricole 1 143 5 333 1 000 10 000

Coût total par ménage 3 290 130 671 5 000 325 000

Coût implicite par ha 1 100 42 150 1 613 104 839

Lorsque l’on cumule l’ensemble des coûts privés 
des maladies encourues par la pulvérisation ou la 
manipulation de produits phytosanitaires parmi 
les ménages qui sont touchés, le coût annuel s’élève 
à environ 133’103 FCFA/ménage/année à Bougouni 
et à 130’671 FCFA/ménage/année à Koutiala. Pour 
l’ensemble de la population, le coût annuel moyen 
est de l’ordre de 18’269 FCFA/ménage/année à 
Bougouni et de 3’290 FCFA/ménage/année à 
Koutiala. Puisque les exploitants ont en moyenne 
entre trois ha (Koutiala) et quatre ha (Bougouni) 
de coton conventionnel (voir Annexe 2), le coût 
global a été divisé par ces surfaces afin d’estimer la 
valeur du dommage encouru par l’épandage des 
pesticides sur un ha de coton.  

Le tableau 7 montre la répartition des recettes, des 
coûts et des bénéfices des producteurs de coton 

conventionnel et de coton biologique. Le profit 
sociétal prend en compte le coût de l’impact sur la 
santé et le coût des dépenses publiques ; il s’élève à :

❚	 74’341 FCFA/ha pour les producteurs de coton 
conventionnel de Koutiala ;

❚	 119’334 FCFA/ha pour les producteurs de coton 
conventionnel à Bougouni ;

❚	 et 80’656 FCFA/ha pour les producteurs de coton 
biologique à Bougouni (en se basant sur un prix 
de 300 FCFA/kg, qui est le prix théorique du 
coton biologique, bien que la majorité des pro-
ducteurs n’ont jamais perçu la prime ou l’ont 
touché tardivement).

Ces résultats sont discutés dans le chapitre suivant.
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6.7. Discussion des résultats

6.7.1. Comparaison des producteurs de coton 
conventionnel
Les producteurs de coton conventionnel à Bougouni 
ont des rendements plus élevés (environ +10%) et 
donc des revenus plus élevés par rapport aux pro-
ducteurs de coton à Koutiala. Ceci correspond aux 
attentes développées au début des enquêtes. Cepen-
dant, après les entretiens avec les experts concer-
nant l’état de la dégradation des terres à Koutiala, il 
a été constaté que la différence n’est pas aussi mar-
quée que prévu.

 Les résultats du tableau 7 montrent que les produc-
teurs de coton conventionnel sont capables de main-
tenir des rendements raisonnables à Koutiala car ils 
utilisent davantage d’engrais organiques (déchets 
organiques de ménage, fumure et compost) que 
les producteurs de coton à Bougouni. L’évaluation 
comprend l’utilisation des déchets, du compost et 
de la fumure par les agriculteurs en nombre de char-
rettes par ha ainsi que les prix d’achat de la charre-
tée ou le prix auquel le ménage pourrait les vendre 
s’il ne les utilisait pas lui-même. En moyenne, une 
charretée de déchets de ménage se vend à 1’000 CFA, 
une charretée de fumure se vend à 2’000 CFA et une 
charretée de compost se vend à 1’500 CFA. Un pro-
ducteur de type B à Koutiala utilise en moyenne 
31 charrettes de déchets de ménage, contre sept 
à Bougouni. En conséquence, les agriculteurs de 
Koutiala ont des coûts de production plus élevés que 
ceux des agriculteurs de Bougouni et donc des pro-
fits inférieurs. Quant aux dépenses en insecticides 
(GI), herbicides, PNG et chaux5, les producteurs de 
coton conventionnel dépensent en moyenne 36’000 
CFA par ha pour ces intrants (tableau 7). 

Bien que les producteurs de coton conventionnel à 
Bougouni aient des bénéfices privés plus élevés par 
rapport aux producteurs de coton à Koutiala, beau-
coup craignent que ce ne soit qu’une question de 
temps avant que les sols de Bougouni ne soient aussi 
épuisés qu’à Koutiala et que les agriculteurs doivent 
augmenter leurs investissements en agriculture 
biologique pour maintenir le rendement.

Lorsque l’on tient compte des coûts pour le trésor 
public associés à la subvention des intrants agricoles 
et des coûts de la maladie pour les agriculteurs, les 

5  Des données obtenues à travers 
l’enquête avec la CMDT à Bougouni.

bénéfices d’un point de vue sociétal sont considé-
rablement réduits pour les producteurs de coton 
conventionnel. 

6.7.2. Comparaison des producteurs de coton 
biologique et conventionnel
Les producteurs de coton biologique ont un rende-
ment deux fois inférieur à celui des producteurs de 
coton conventionnel ; cependant, leur depenses 
sur les intrants sont également nettement infé-
rieurs (environ 52’800 CFA/ha, par rapport à un 
coût d’entre 120’000 et 140’000 CFA/ha pour les 
producteurs conventionnels de Bougouni). Tou-
tefois, les intrants des agriculteurs biologiques ne 
sont pas subventionnés. D’un autre côté, ceux-ci ne 
rencontrent aucun problème de santé du fait de la 
culture du coton biologique. Il est donc pertinent 
de souligner que, bien que les producteurs de coton 
biologique aient de faibles rendements par rap-
port aux producteurs conventionnels (de type B), 
en moyenne, chaque ha de production biologique 
contribue autant à l’économie malienne que la pro-
duction conventionnelle à Koutiala. Les figures 6, 7 
et 8 illustrent ces résultats.
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F I G U R E  6   : 

Les coûts, les rendements, le profit privé et le profit sociétal de la production du coton 
conventionnel à Bougouni

F I G U R E  7  : 

Les coûts, les rendements, le profit privé et profit sociétal de la production du coton conven-
tionnel à Koutiala

50000

100000

150000

100000

150000

50000

0

 X
O

F

ORG

NON-
ORG

pesticides
35778XOF

engrais
101368XOF

autre
7257XOF subventions 22407XOF

maladie 1100XOF

SOCIÉTAL
74341XOF

NON CORRIGÉ
97848XOF

INTRANTS  
144402XOF

SOCIÉTAL 
23507XOF

950kg =
242250XOF

COÛTS

KOUTIALA CONVENTIONEL

PROFIT

RENDEMENT ET RECETTES

50000

100000

150000

100000

150000

50000

0

 X
O

F

ORG

NON-
ORGpesticides

35778XOF

engrais
65741XOF

autre
18802XOF

subventions 23848XOF

maladie 4567XOF

SOCIÉTAL
119014XOF

NON CORRIGÉ 
147430XOF

INTRANTS 
120320XOF

SOCIÉTAL 
28415XOF

1050kg =
267750XOF

BOUGOUNI CONVENTIONEL

COÛTS

PROFIT

RENDEMENT ET RECETTES



38

Résultats de l’analyseC H A P T E R  0 6

F I G U R E  8  : 

Les coûts, les rendements, le profit privé et le profit sociétal de la production du coton 
biologique à Bougouni

En outre, il est clair que les producteurs de coton 
biologique ont la possibilité d’améliorer leurs 
rendements. La figure 3 montre que certains 
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section suivante de l’étude analyse les déterminants 
de la productivité parmi les producteurs de coton 
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07Déterminants de la productivité des  
producteurs de coton 

Cette partie de l’étude se focalise sur la manière dont 
les rendements sont affectés par différents niveau 
d’intrants et différentes pratiques agricoles pour 
chaque type de producteurs (A, B et C). Pour cela, 
l’ensemble des variables concernant les pratiques 
des exploitants et l’utilisation des intrants à la 
disposition des auteurs a été utilisé afin de prédire les 
rendements. De nombreux intrants et de nombreuses 
pratiques n’étaient pas significatifs ; cela peut être 
attribué à un nombre trop faible d’observations, à 
une explication imprécise des quantités d’intrants 
utilisées pendant la phase de collecte des données, 
au fait que la donnée d’entrée n’ait pas d’influence 
réelle sur les rendements ou à une forte corrélation 
entre certaines variables explicatives, par exemple 
la quantité de fumure et le nombre de bovins du 

ménage. Ces intrants et pratiques ont été exclus 
de l’analyse. Le prochain paragraphe se concentre 
donc sur les variables permettant d’expliquer les 
rendements des agriculteurs (à un intervalle de 
confiance de 90%)..

Les fonctions qui décrivent le mieux les processus de 
production des producteurs de coton conventionnel 
à Koutiala et des producteurs de coton biologique à 
Bougouni sont détaillées dans les équations 8, 10 et 11 
et les variables explicatives des tableaux 8a, 9a et 10a. 
Elles sont estimées en utilisant la méthode classique 
des moindres carrés, avec une erreur standard 
robuste. Le test F de chacun des trois modèles confirme 
que les coefficients de régression sont conjointement 
et significativement différents de zéro.  

La fonction de production du coton chez les producteurs de coton biologique est la suivante :
Équation 8)  Rendement = 221 + 5,3 Déchet + 109,6 AGF + 28,3 BOVIN -230 PA + 176 PP + εi

T A B L E A U  8 A  : 

Variables utilisées dans l’analyse de régression des producteurs biologiques

Variable Explication de la variable Min
Moyenne/taux 
d’utilisation

Déchet Charrettes de déchet de ménage par ha 0,0 120 15,8

AGF Exploitant pratiquant l’agroforesterie (oui) 0,0 1 31%

BOVIN Nombre des bovins que le ménage possède 0,0 12 2,8

PA
Pâturage de résidus de récoltes par le bétail d’un autre 
ménage (oui)

0,0 1 25%

PP
Pâturage de résidus de récolte par mon propre bétail ? 
(oui)

0,0 1 29%

PAP
Pâturage de résidus de récolte par son propre bétail et 
par le bétail d’un autre ménage

0,0 1 23%

T A B L E A U  8 B  : 

Résultats de régression pour les producteurs biologiques à Bougouni

Rendement Coef. Value t P>t

Déchet 5,3 5,02 0,00

AGF 109,6 2,05 0,04

BOVIN 28,3 2,48 0,01

PA -230,2 -2,81 0,01

PP 176,4 2,11 0,04

Constante 220,7 5,71 0,00

#observations : 147, F=8,13, Prob>F=0,000, R2 ajusté =0,26
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La fonction de production du coton à Koutiala chez les producteurs de coton conventionnel est la suivante :
Equation 9)       Ln (Recettes) = 11.9 + 0,112 AGF + 0,162 LEG + 0,000012 NPK + εi 

T A B L E A U  9 A  : 

Variables utilisées dans l’analyse de régression de la production de coton conventionnel à 
Koutiala

Variables Explication Moyenne Min Max
Taux 
d’utilisation

LEG Exploitant utilise des légumineuses (oui) 0,04 0 1 4%

AGF Exploitant pratique de l’agroforesterie (oui) 0,22 0 1 22%

FUM Charrettes de fumure 6,7 0 60 52%

NPK Dépense en engrais NPK par ha 35 170 6 663 81 620 100%

T A B L E A U  9 B  : 

Résultats de régression pour les producteurs de coton conventionnel à Koutiala

Ln (rendement) Coef. Value t P>t

AGF 0,112 2,280 0,02

LEG 0,162 1,840 0,07

FUM 0,005 2,720 0,01

NPK (en 1 000 CFA) 0,012 2,700 0,01

Constante 11,89 75,24 0,00

#observations : 280, F=5,14, Prob>F= 0.0002, R2 ajusté =0,12

La fonction de production du coton à Bougouni chez les producteurs de coton conventionnel est la suivante :
Equation 10) Recettes = 179200 + 1,8 Urée + 1,4 NPK + 1645 FUMCOMDEC + εi 

T A B L E A U  1 0 A  : 

Variables utilisées dans l’analyse de régression de la production de coton conventionnel à 
Bougouni

Variables Explication Moyenne Min Max
Taux 
utilisation

FUMCOMDEC
Charrettes de fumure, déchets de ménage 
ou de compost utilisées par ha

7,5 0 55 67%

NPK Dépense sur l’NPK par ha 35 924 5 825 69 900 100%

UREE Dépense sur l’urée par ha 14 079 1 940 46 600 100%

T A B L E A U  1 0 B   :

Résultats de régression pour les producteurs conventionnels à Bougouni

Ln (rendement) Coef. Value t P>t

UREE 1,8 1,84 0,067

NPK 1,4 2,14 0,034

FUMCOMDEC 1 645 2,04 0,043

Constante 179 200 7,47 0

#observations : 151, F=8,8, Prob > F = 0.0000, R2 ajusté =0,10
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7.1. La productivité des exploitants de 
coton biologique

On peut constater à partir de tableau 8b que les 
déterminants importants des rendements du 
coton dans le cas des producteurs biologiques 
sont le nombre de bovins de l’exploitation (car ils 
fournissent une quantité importante de fumier), 
la quantité de déchets ménagers, la pratique de 
l’agroforesterie et le pâturage des résidus de récolte 
(qu’ils soient consommés par leur propre bétail ou 
celui d’un autre agriculteur). Les biopesticides et 
l’utilisation de graines d’Azadirachta indica (neem) 
étaient insignifiants dans le modèle ci-dessous6. Le 
R2 ajusté montre qu’environ 26% de la variation de 
la variable dépendante (rendement et revenu) peut 
être expliquée par le modèle.

L’impact de ces pratiques sur les rendements est 
illustré dans les graphiques ci-dessous, par rapport 
à un producteur de coton biologique de type B. L’agri-
culteur biologique de type B utilise en moyenne 18 
charrettes de déchets ménagers et possède quatre 

6  Dans un autre modèle (d’une 
signification statistique moindre), l’usage de 
graines de neem améliore la productivité 
agricole.

bovins. Dans ces circonstances, s’il utilise les ani-
maux d’un autre ménage pour pâturer ses résidus 
de récolte (Figure 9), il peut s’attendre à un très 
faible rendement (de 200 kg/ha). S’il utilise unique-
ment ses propres animaux son rendement est signi-
ficativement plus élevé (608 kg/ha). 

L’agroforesterie, quant à elle, permet d’obtenir 
un rendement plus élevé (107 kg/ha) – pour cause 
d’absence de mesure quantitative précise, il est 
impossible de déterminer l’effet des pratiques agro-
forestières sur le système de production de coton. 
Les producteurs de coton ont généralement entre 
minimum 10 arbres/ha (typiquement néré et karité) 
et maximum 30 arbres/ha. On peut donc s’attendre 
à ce qu’un agriculteur qui déclare explicitement 
qu’il pratique l’agroforesterie ait en moyenne 20 
arbres/ha. Le rendement moyen d’un producteur 
de coton biologique de type B est de 378 kg/ha sans 
pratiques agroforestières et de 487 kg/ha avec pra-
tiques agroforestières. Les agriculteurs pratiquant 
l’agroforesterie peuvent également récolter des pro-
duits forestiers ligneux et non-ligneux, tels que des 
fruits (mangue, néré), des gousses pour le fourrage 
(d’Acacia albida) et des noix d’arbres (par exemple le 
karité), qui leur permettent de générer des revenus 
supplémentaires, comme l’explique l’Encadré 3. 

	

201 kg/ha

378 kg/ha

608 kg/ha

717 kg/ha

0

100

200

300

400

500

600

700

800

de un autre ménage
uniquement

de un autre ménage et de
son propre ménage

de son propre ménage
uniquement

de son propre ménage et
avec agroforesterie

R
en

de
m

en
t (

kg
/h

a)

Pâturage de residues par le bétail......  et utilisation de l'agroforesterie

F I G U R E  9  : 

Rendement selon la pratique agricole et la combinaison des pratiques, producteurs bi-
ologiques
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oublier que les producteurs de coton biologique ont 
typiquement entre 0,5 et un ha de coton en culture 
biologique : les bovins sont donc probablement 
utilisés dans d’autres parties de la ferme. Dans la 
fonction de production des producteurs de coton 
conventionnel à Koutiala et Bougouni, on constate 
par exemple que l’utilisation de fumure améliore les 
rendements.

Enfin, les déchets de ménage, ainsi que les bovins 
(et leur apport indirect en fumure), constituent 
d’importantes sources d’intrants organiques 
supplémentaires. En effet, la figure 10 montre 
qu’environ six charretées supplémentaires de 
déchets de ménage ou trois bovins supplémentaires 
permettent à l’exploitant d’augmenter son 
rendement de coton de 100 kg/ha. Il ne faut pas 

	

0

100

200

300

400

500

600

700

800

900

1 2 3 4 5 6 7 8 9 10 11 12 13 14 15 16 17 18 19 20 21 22

Re
nd

em
en

t (
kg

/h
a)

Charettes de déchet par hectare Nombre des bovins

F I G U R E  1 0   : 

Rendement et apport en matière organique, producteurs biologiques

7.2. La productivité des exploitants de 
coton conventionnel

La fonction de production qui décrit le mieux la pro-
ductivité de producteurs de coton conventionnel à 
Koutiala est affichée dans l’équation 9. Quant à la 
fonction de production de Koutiala et de Bougouni, 
les recettes ont été utilisées comme variable dépen-
dante (au lieu des rendements), afin de mieux tracer 
la relation entre les dépenses en intrants agricoles et 
la valeur de la production. 

7.2.1. Koutiala
Comme dans le cas des producteurs de coton biolo-
gique, l’agroforesterie contribue positivement aux 
rendements du coton à Koutiala : les agriculteurs 

utilisant l’agroforesterie ont 25’882 CFA de recettes 
supplémentaires, ce qui équivaut à un rendement 
supplémentaire de 102 kg de coton/ha (Tableau 
11). Ceci est étonnamment similaire aux résultats 
trouvés dans le cas des producteurs de coton bio-
logique (augmentation des rendements de 107 kg/
ha en moyenne), ce qui confirme la signification de 
l’agroforesterie dans l’amélioration de la producti-
vité agricole. De plus, les résultats montrent que la 
culture de légumineuses (comme le soja, l’arachide 
et la niébé) en rotation avec les cultures de coton 
contribue positivement à la productivité : les agri-
culteurs qui effectuent cette pratique peuvent s’at-
tendre à voir une augmentation de rendement de 
150 kg/ha en moyenne.
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T A B L E A U  1 1  : 

Recettes et rendements pour les producteurs de coton conventionnel à Koutiala, en allant 
de zéro intrant vers un package de mesures

Zéro fumure, 
zéro NPK, zéro 
agroforesterie

+5 charretées 
de fumure

+1 sac d’NPK +agroforesterie
+utilisation de 
légumes, AGF, NPK,
fumure

Recettes (CFA/ha) 147 267 150 911 167 680 193 562 227 655

Rendement (kg/ha) 578 592 658 759 893

Rendements supplémen-
taires

14 80 182 315

Recettes supplémentaires 3 644 16 769 25 882 34 093

Recettes supplémentaires  
cumulatives 

3 644 20 413 46 296 80 389

Il faut aussi noter l’importance de l’application 
d’un package (ensemble) de mesures qui permet 
d’augmenter les rendements. Celui-ci présente un 
avantage important pour les exploitants : en effet, 
des pratiques telles que l’usage de fertilisants orga-
niques et inorganiques, l’agroforesterie et la culture 
des légumineuses, qui exigent un effort minimal de 
l’exploitant, peuvent conduire à une augmentation 
des rendements de 315 kg/ha (voir Tableau 11). 
 

Comme suspecté, l’utilisation d’engrais inorga-
niques a également des retours positifs. Pour chaque 
sac additionnel (de 50 kg de NPK), les producteurs 
peuvent s’attendre à une hausse des recettes de 
16’760 CFA/ha ou bien à un rendement supplémen-
taire de 64 kg/ha. Le prix international non-subven-
tionné d’un sac d’engrais s’élève à 16’000 CFA : ainsi, 
le gain pour l’exploitant en termes de recettes sup-
plémentaires est égal à la dépense supplémentaire 
engendrée par l’État du Mali (CMDT + exploitant). 

F I G U R E  1 1  : 

Recettes et pratiques agricoles, producteurs conventionnels à Koutiala 
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F I G U R E  1 3  :

Lien entre les recettes à l’ha et l’utilisation de fumure des producteurs conventionnels à 
Koutiala

7.2.2. Bougouni
Enfin, pour les producteurs de coton conventionnel 
de Bougouni, l’utilisation d’urée et de fertilisants 
NPK contribue positivement aux rendements et aux 
revenus, comme attendu. Un sac supplémentaire de 
NPK augmente les revenus de 16’150 CFA/ha et un sac 
supplémentaire d’urée augmente les revenus des 
cultures de 21’435 CFA/ha en moyenne.

À Bougouni, les agriculteurs utilisent moins d’in-
trants de déchets de ménage, de fumure, et de com-
post qu’à Koutiala (Tableau 12). Par conséquent, ces 
trois sources d’engrais organiques ont été regrou-

F I G U R E  1 2  : 

Lien entre les recettes à l’ha et l’engrais inorganique (NPK) chez les producteurs convention-
nels à Koutiala
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pées dans une seule variable afin d’avoir suffisam-
ment d’observations pour assurer une certaine 
robustesse statistique au sein des régressions. Les 
résultats montrent qu’en moyenne, pour chaque 
charretée supplémentaire de fumure, de déchets 
de ménage ou de compost, les agriculteurs aug-
mentent leur récolte d’environ sept kg de coton/ha 
et ainsi leurs recettes de 1’645 FCFA/ha (Tableau 
9b). Ceci est aligné avec la valeur marchande de ces 
intrants, vendus entre 1’000 CFA et 2’000 CFA par 
charretée. 
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T A B L E A U  1 2  : 

Recettes et rendements pour les producteurs de coton conventionnel à Bougouni, en 
allant de zéro intrant vers un package de mesures

Zéro fumure, 
NPK, urée, 
etc.

+1 sac 
d’NPK

+1 sac 
d’Urée

+5 charrettes de 
fumure, compost 
ou déchets de 
ménage

+25 charrettes de 
fumure, compost 
ou déchets de 
ménage

Recettes (CFA/ha) 179’200 195’384 216’818 225’042 266’158

Rendement (kg/ha) 703 766 850 883 1’044

Rendements supplémen-
taires cumulatifs

63 148 180 341

Recettes supplémentaires 16’184 21’435 8’223 41’117

Recettes supplémentaires 
cumulatives 

16’184 37’618 45’842 86’958

Selon la figure 14, les producteurs de coton conven-
tionnel à Bougouni ont de meilleurs recettes 
(179’200 CFA/ha) ou rendements (703 kg/ha) sans 
efforts et sans utilisation d’intrants supplémen-

taires, comparativement aux producteurs de Kou-
tiala (CFA 147’267 CFA/ha ; 578 kg/ha). Ceci confirme 
que les sols sont plus dégradés à Koutiala qu’à Bou-
gouni.

F I G U R E  1 4  : 

Lien entre les recettes à l’ha et l’utilisation de fumure des producteurs conventionnels à 
Koutiala
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7.3. Résumé des déterminants de la 
productivité agricole du coton 

Les analyses de régression sur la productivité des 
terres montrent que les intrants conventionnels 
(NPK, urée) contribuent positivement aux rende-
ments et aux recettes ; leur contribution corres-
pond approximativement à entre 16’000 et 20’000 
CFA de recettes supplémentaires pour chaque sac 
de 50 kg de NPK et d’urée (à 16’000 CFA non-subven-
tionnés). En tant que tels, ces intrants apportent une 
valeur ajoutée aux agriculteurs équivalente au coût 
de leur financement par la société. Dans ce contexte, 
il est important de souligner l’existence des solu-
tions locales ne nécessitant pas l’importation d’in-
trants (en défaveur de la balance des paiements). 
La fumure, les déchets de ménage et le compost 
sont très importants pour la productivité, ainsi que 

l’agroforesterie et l’utilisation de plantes légumi-
neuses : sans ces derniers, l’exploitant ne pourra ni 
réaliser le plein potentiel de sa production, ni assu-
rer la fertilité des sols sur le long terme. 

Enfin, prenant en compte le coût des subventions et 
le coût de la maladie liés à l’utilisation des produits 
phytosanitaires, les producteurs de coton de Kou-
tiala engendrent un profit sociétal similaire à celui 
des producteurs de coton biologique, dont la pro-
duction n’engendre aucune externalité négative. 
Les producteurs de coton conventionnel à Bougouni 
réalisent les bénéfices privés et sociétaux plus éle-
vés. Cependant, ce gain risque d’être remis en cause 
si des mesures de prevention de la dégradation des 
terres ne sont pas mis en place.
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tionnels et biologiques, il serait intéressant d’entre-
prendre une enquête approfondie auprès d’un plus 
grand échantillon d’agriculteurs et de mieux tenir 
compte de l’utilisation des pesticides et des mesures 
de GDT. Ainsi, il serait possible d’obtenir des fonc-
tions de production ayant une plus grande valeur 
explicative. En effet, les fonctions de production 
de cette étude permettent d’expliquer entre 10% et 
26% de la variation des rendements, ce qui est accep-
table ; cependant, d’autres facteurs exogènes, tels 
que l’utilisation de pesticides, restent à prendre en 
compte.

7.3.1.Limitations 
En raison des différences entre les informations 
communiquées par les agriculteurs lors des 
enquêtes auprès des ménages de Bougouni et celles 
fournies par la CMDT pour les mêmes agriculteurs 
(concernant les surfaces de coton et la quantité d’in-
trants achetés), il n’a pas été possible de fusionner 
ces données et donc d’analyser le degré de contribu-
tion de l’usage de pesticides, de chaux et de PNG aux 
rendements agricoles.

Bien que cette étude ait permis la collecte de don-
nées pertinentes provenant d’agriculteurs conven-

 
Encadré 3 : Valeur de l’agroforesterie

Dans l’enquête auprès des ménages, 20 à 30% des agriculteurs déclarent qu’ils pratiquent l’agrofo-
resterie. Ces agriculteurs ont des rendements supérieurs d’environ 110 kg/ha par rapport à ceux qui 
ne pratiquent pas l’agroforesterie. C’est une pratique courante que d’avoir 10 arbres/ha dans les 
systèmes de coton (une exigence légale) et les quantités maximales observées dans les systèmes de 
production de coton ne dépassent pas 30 arbres/ha (B. Kone, agroéconomiste à l’IER et chef de 
programme ECOFIL, communication personnelle, 2019 ; pour plus d’informations, veuillez 
contacter M. Kone à l’adresse courriel suivante : kone_b(a)yahoo.fr).

Bien que les auteurs de ce rapport ne disposent pas du chiffre exact du nombre d’arbres trouvés 
dans les champs des agriculteurs, il est raisonnable de supposer que les agriculteurs qui pratiquent 
l’agroforesterie aient délibérément régénéré ou planté plus de 10 arbres par ha dans le scénario de 
référence pour parvenir à 20 arbres/ha minimum. La GIZ au Bénin (2019) recommande un mini-
mum de 25 arbres/ha dans les champs du coton. Les espèces typiques trouvées dans la zone 
soudano-sahélienne sont les suivantes : Parkia Biglobosa (néré), Butyrospermum paradoxum 
(karité), Acacia alibida (balanza). Les agriculteurs ont également l’habitude de planter des man-
guiers. Ces arbres fournissent des produits de valeur qui peuvent être récoltés en saison sèche 
lorsque le fourrage et la nourriture sont peu abondants. 

Les rendements moyens et les prix de marché de ces produits sont tirés de diverses sources, 
notamment de la littérature secondaire et des groupes de discussion organisés dans la commune 
d’Albogory à Bougouni dans le cadre de cette étude en juillet 2019. Pour de plus amples détails, le 
lecteur est invité à consulter l’étude ELD « Evergreening Africa » au Ghana (Westerberg et al. 2019) 
et l’étude ELD de la région de Mopti au Mali (Sidibé, Myint et Westerberg 2014). 

Le tableau 13 montre les revenus qu’un agriculteur donné peut espérer tirer des produits forestiers. 
On suppose qu’un agriculteur non forestier possède 10 arbres (huit jeunes et six âgés par ha) et 
qu’un agroforestier en possède 20 (huit jeunes et 12 âgés). Les agriculteurs qui s’engagent dans 
l’agroforesterie peuvent s’attendre à générer en moyenne 110’000 CFA/an de produits forestiers 
contre 54’000 CFA/an pour ceux qui adhèrent au minimum légal de 10 arbres par ha. De ce 
montant, tous les produits ne seront pas collectés, consommés et apportés sur les marchés. Nous 
supposons donc que le revenu total provenant des produits forestiers représente la moitié de ce 
montant. Ainsi, chaque ha d’agroforesterie cotonnière peut, de manière réaliste, rapporter aux 
agriculteurs 27’000 CFA supplémentaires de revenus forestiers en moyenne.
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T A B L E A U  1 3   : 

Revenus qu’un agriculteur espère tirer des produits forestiers non ligneux 

Récolte 
possible 
(jeunes 
arbres)

Récolte 
possible 
(arbres 
mûrs)

Prix 
(CFA/
kg)

Arbres 
jeunes,
réfé-
rence

Arbres 
mûrs, 
réfé-
rence

Valeur de la récolte (CFA/ha)

Référence : 
10 arbres/ha 

Agroforest-
erie : 20 
arbres/ha 

Acacia Albida (kg 
fourrage)

60 125 2,33 1 2 723 1 447

Karité (kg noix) 7 15 150 1 2 5 550 11 100

Néré (kg poids) 30 90 150 1 2 31 500 63 000

Mangue (fruits) 65 135 250 1   16 250 32 500

Total  - - - - - 54 023 10 8047

Moyenne  - - - - - 27 012 54 023

Réunion pour la valorisation des produits agroforestiers
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coup plus élevé : au cours des cinq dernières années, 
65% des ménages ont déclaré avoir défriché de nou-
velles terres forestières pour l’agriculture, contre 
7% des ménages à Koutiala. En effet, 65% des agri-
culteurs de Koutiala affirment n’avoir jamais défri-
ché de nouvelles terres, contre seulement 19% à Bou-
gouni. Cependant, certains signes indiquent que la 
rareté des terres deviendra également un problème 
à Bougouni ; par conséquent, 57% des ménages s’at-
tendent à ce que les terres dont leurs enfants héri-
teront soient de plus petite taille que leurs terres 
actuelles.

Les tableaux 14 et 15 décrivent certaines des pra-
tiques, opinions et intentions des producteurs de 
coton conventionnel de Bougouni et de Koutiala, 
obtenues grâce aux enquêtes auprès des ménages. 
Les résultats corroborent l’hypothèse précédente 
ainsi que les constatations concernant les chan-
gements de la couverture terrestre dans les deux 
cercles.

Les terres sont plus rares à Koutiala et les agricul-
teurs ont donc moins de terres disponibles pour la 
jachère par rapport aux agriculteurs de Bougouni. 
De plus, Bougouni a un taux de défrichement beau-

T A B L E A U  1 4   : 

Données sur les exploitations de Bougouni et Koutiala

Bougouni Koutiala

Prêt à essayer la culture biologique (=Oui)  - 56%

Le ménage a des terres en jachère actuellement 66% 25%

Le ménage a-t-il défriché  ́des surfaces en forêt ?

Oui, au cours de ces 5 dernières années 65% 7%

Oui, il y a 5 à 10 ans 12% 9%

Oui, il y a 5 à 10 ans 3% 19%

Jamais 19% 65%

Si plusieurs de vos enfants héritent de votre terre, vous pensez que 
leur disponibilité  ́en terres sera :

Moindre que la votre 57% 30%

Identique à la votre 11% 20%

Plus grande que la votre 0% 6%

Ne sait pas 30% 6%

En termes de pressions migratoires, à Koutiala, 12% 
des ménages ont déjà vu au moins un membre de la 
famille partir vers un autre cercle avec pour objec-
tif de se lancer dans l’agriculture ; de plus, 13% des 

ménages envisagent de déménager. À Bougouni, 
5% des ménages envisagent de déménager dans une 
nouvelle zone afin de trouver un nouveau terrain où 
s’installer (Figure 15).
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F I G U R E  1 5  : 

Tendances migratoires

De nombreux agriculteurs ont expérimenté en 
termes de pratiques de GDT au cours des trois der-
nières années ; cependant, le degré de leur adoption 
est inconnu. En termes d’impact sur les rendements, 
seuls l’agroforesterie, la culture des légumineuses 
et l’usage de fumure et de compost ont des impacts 
statistiquement significatifs. (voir chapitre 7).

En ce qui concerne l’usage des résidus de récolte 
par les agriculteurs, un contraste frappant entre 
Koutiala et Bougouni a été constaté. À Koutiala, 
pratiquement aucun exploitant ne brûle ses rési-

	
	
	

	

13%

12%

0% 2% 4% 6% 8% 10% 12% 14%

Le ménage considère migrer vers un autre cèrcle pour faire
du coton ailleurs?

Un ou plusieurs de vos enfants ont déjà migré vers un
autre cèrcle pour se lancer seuls dans l'agriculture

Bougouni Koutiala

dus ; selon Abdoulya Diarra, ceci est le résultat de 
l’état avancé de la dégradation des terres (Abdoulya 
Diarra, communication personnelle, août 2019). En 
effet, Koutiala étant également une zone d’élevage 
avec peu de terres pour le pâturage, les résidus sont 
utilisés pour l’alimentation du bétail, dont la pré-
sence dans les champs favorise simultanément la 
fertilisation des sols. Contrairement à Koutiala, Bou-
gouni ne connaît pas de problème de pâturage ; par 
conséquent, les producteurs ont l’habitude d’inci-
nérer les résidus afin nettoyer leurs parcelles.

T A B L E A U  1 5   : 

Données sur l’utilisation des mesures de GDT à Bougouni et Koutiala

Bougouni Koutiala

Que faites-vous des résidus de récoltes du coton ? 

Incinération 73% 1.0%

Pâturage par le bétail (le bétail d’un autre ménage) 30% 28%

Pâturage par le bétail (mon propre bétail) 33% 42%

Coupes débitées et enfouies 24% 55%

Coupes débitées et éparpillées sur le sol pour décomposition 22% 85%

Avez-vous expérimenté des mesures GDT sur vos terres au cours 
des 3 dernières années ?

Assolement avec rotation 81% 51%

Agroforesterie 36% 22%

Défense et restauration des sols/Conservation des eaux et des sols 42% 48%

Utilisation des résidus de récoltes 44% 57%

Utilisation de compost 62% 85%

Utilisation de fumier 77% 70%

Culture de légumineuses et/ou plantes améliorantes 21% 5%

Association de cultures 64% 44%
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8.1. Pourquoi les agriculteurs pro-
duisent-ils du coton ?

Dans l’ensemble, on constate que les agriculteurs 
produisent du coton en raison des conditions de 

marché favorables et, en particulier, de l’accès au 
crédit et à des intrants de bonne qualité. De plus, il 
est évident que la production de coton a amélioré le 
bien-être des agriculteurs de Bougouni et de Kou-
tiala (Tableau 17).

T A B L E A U  1 6   : 

Les points fort de la production du coton à Bougouni et Koutiala

Pourquoi avez-vous choisi le coton plutôt que d’autres cultures 
comme le soja ou le maïs ?

Bougouni Koutiala

Plus facile à vendre/Il y a un marché ́ 76% 51%

Il n’y a pas de crédit pour d’autres cultures 73% 67%

Accès à des intrants de bonne qualité 93% 78%

Prime sur le prix 12% 13%
 
Question : Les intrants du coton sont actuellement subventionnée par le CMDT/l’État. Si les subventions n’étaient pas 
liées au coton spécifiquement et que vous étiez en mesure d’accéder à des intrants (fertilisants, grains, etc.) à prix 
réduit et à crédit, pour n’importe quelle culture, changeriez-vous vos pratiques agricoles? 

T A B L E A U  1 7  : 

Bien-être et la production de coton

La production de coton vous a-t-elle permis d’accroître votre 
bien-être (satisfaction générale avec la vie) ?

Bougouni Koutiala

1. Oui beaucoup 60% 68.7%

2. Oui, un peu 33% 28.0%

3. Pas sûr/Je ne sais pas 4% 1,7%
 
Question : Si oui, que feriez-vous ? 

En outre, des questions supplémentaires ont été 
posées aux producteurs de Koutiala : première-
ment, il leur a été demandé ce qu’ils feraient s’ils 
pouvaient cultiver d’autres plantes avec le même 
niveau de subvention que pour le coton. Un nombre 

étonnant de 76% affirment qu’ils changeraient leur 
production s’ils pouvaient bénéficier d’une subven-
tion pour d’autres cultures à la hauteur de celle pour 
le coton (Figure 16) et la majorité veut faire davan-
tage de cultures vivrières (Figure 17).
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F I G U R E  1 6  :

 Envie de changer de pratique agricole dans le cas d’un changement de politique de soutien

F I G U R E  1 7   : 

Changement vers quel type de culture

	
	
	

	

76%

16%

8%

0% 10% 20% 30% 40% 50% 60% 70% 80%

Oui

Non

Ne sait pas

	
	
	

	

78%

24%

10%

0% 10% 20% 30% 40% 50% 60% 70% 80% 90%

Plus de cultures vivrières

Autre / A decider

Arboriculture (anacardier, mangues, etc)

8.2  La sécurité alimentaire

L’insécurité alimentaire semble être l’une des prin-
cipales raisons expliquant le désir des habitants de 
Koutiala d’abandonner la culture du coton au profit 
de l’agriculture vivrière. La figure 18 montre que 17% 
des producteurs de coton ont connu des moments de 

faim et n’ont pas pu manger par manque d’argent ou 
d’autres ressources pendant l’année qui précédait 
l’enquête (menée en septembre 2019). Pour la même 
raison, près de la moitié des enquêté(e)s ont mangé 
une nourriture peu variée et un quart ont connu des 
périodes durant lesquelles ils n’ont pas eu accès à 
une nourriture saine et nutritive. 

F I G U R E  1 8   : 

Insécurité alimentaire à Koutiala

	
	
	

	

24%

48%

25%
21% 17%

0%
10%
20%
30%
40%
50%
60%

n’avez pas pu manger une 
nourriture saine et nutritive 

avez mangé une nourriture peu
variée

avez mangé moins que ce que
vous pensiez que vous auriez dû

manger

n’avait plus de nourriture avez eu faim mais vous n’avez pas 
mangé 

Question : En pensant au derniers 12 mois, y-a-t-il eu des moments lors desquels vous-même ou d’autres membres 
de votre ménage … parce qu’il n’y avait pas assez d’argent ou d’autres ressources ?
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8.3. Les mesures de gestion durable des 
terres dans la production du coton

De manière générale, les mesures de GDT appli-
quées dans les systèmes de culture du coton au Mali 
se limitent principalement à l’usage du fumier, de 
cordons pierreux et de compostage ou de pâturage 
des résidus (au lieu de leur incinération). 

La culture du coton est traditionnellement associée 
à une faible couverture arborée, le coton nécessi-
tant beaucoup de lumière solaire. De plus, à l’ex-
ception des arbres fruitiers tels que le manguier 
et le goyavier, les agriculteurs n’ont pas la tradi-

tion de plantation d’arbres (Benjaminsen, Aune et 
Sidibé 2010). Cependant, grâce à la régénération 
naturelle, Acacia Albida, Parkia biglobosa (néré) et 
Butyrospermum parkii (karité) sont activement pro-
tégés lorsque des semis arrivent dans les champs 
et lorsque de nouvelles terres sont défrichées. Cer-
tains agriculteurs réussissent mieux à conserver 
les arbres que d’autres et, comme le montrent le 
chapitre 7 ci-dessus, ceux qui estiment faire active-
ment recours à l’agroforesterie enregistrent envi-
ron 100 kg/ha de rendements supplémentaires. Le 
taux d’adoption de cette pratique est de 22% à 36% 
parmi les producteurs biologiques et convention-
nels.

Il y a un réel intérêt à augmenter le taux d’adoption 
de l’agroforesterie, mais également à investir dans 
les mesures de GDT. Le Bénin, par exemple, possède 
une expérience croissante dans l’utilisation des 
méthodes de GDT dans les systèmes de production 
de coton : selon Firmin Amadji, maître formateur 
ProSOL/GIZ, quelques 1’700 exploitants appar-
tenant à la commune de Banikoara ont vu leurs 
rendements se multiplier par trois (rendement de 
3’000 kg/ha) (Firmin Amadji, communication per-
sonnelle, 20197). 

7  Pour plus d’informations, veuillez 
contacter M. Amadji à l’adresse courriel 
suivante : amadjifirmin(a)gmail.com.

Parmi les technologies qui y ont été introduites se 
trouvent :
❚	 les technologies d’agroforesterie à base de légu-

mineuses ligneuses et le maintien de fertilité à 
base de légumineuses herbacées ; 

❚	 le semis direct sous couvert végétal ; 
❚	 les pratiques d’association, d’assolement et de 

rotation culturales incluant des légumineuses ; 
❚	 l’exclusion de l’utilisation de feu ; 
❚	 l’utilisation des résidus de récoltes et des dé-

jections animales pour le compostage, les pra-
tiques de labour perpendiculairement à la pente 
et la réalisation de digues et de cordons pierreux 
(Assogba et al. 2017 : 32). 
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Au Mali, les difficultés liées à la mise en œuvre de la 
technologie (le manque d’informations et connais-
sances sur la GDT, le besoin de main d’œuvre addi-
tionnelle, les feux de brousse, les dégâts causés par 
les animaux transhumants, le difficile accès aux fac-
teurs de production, la pénibilité de la tâche, etc.) 
expliquent les faibles taux d’adoption enregistrés. 
Afin d’encourager un niveau d’adoption à large 
échelle et d’assurer une pérennisation des acquis 
par les exploitants, la GIZ au Bénin souligne l’im-
portance d’une réelle implication des structures 
pérennes (CMDT, Eaux et Forêts, FENABE, MOBIOM, 
etc.) en charge de l’organisation et de l’appui au 
monde rural dans la conception des projets. 

En effet, les mesures de GDT doivent être intégrées 
dans les cahiers de charge de ces structures afin de 
s’inscrire dans la stratégie d’intervention globale 
définie pour chaque localité par la CMDT ou l’État. 
Ceci est d’autant plus important que les technolo-
gies GDT ne sont que rarement intégrées dans les 
habitudes des producteurs. Un travail de vulga-
risation sur le long terme est donc nécessaire. Par 
ailleurs, il a aussi été remarqué que la courte durée 
des projets GDT menés par les ONG ou organisations 
de développement ne permettait pas non plus aux 
bénéficiaires de mieux apprécier les avantages éco-
nomiques liés à l’adoption des technologies GDT 
(Assogba et al. 2017 : 32). 

Il est donc important d’assurer des projets sur le 
long-terme en vue de favoriser une adoption effec-
tive et à grande échelle des technologies. Pour cela, 
le renforcement du dispositif de vulgarisation des 
technologies GDT auprès des bénéficiaires devra 
permettre de dépasser le simple niveau des par-
celles de démonstration et de rapprocher davan-
tage l’appui technique au niveau de la majorité des 
producteurs. Les organisations professionnelles 
de producteurs (FENABE, MOBIOM, CMDT) ont un 
rôle capital à jouer, non seulement dans la mise en 
œuvre des projets GDT, mais aussi et surtout dans la 
conception des projets à production biologique et 
l’assurance de leur pérennisation.

8.4. Appel à l’utilisation raisonnable 
d’engrais inorganique dans la produc-
tion du coton

D’une manière générale, les producteurs du coton 
au sein des pays d’Afrique de l’Ouest sont confrontés 
aux mêmes recommandations en matière d’engrais 
inorganiques : la dose (pan-territoriale) recomman-

dée est de 200 kg/ha d’engrais, notamment 150 kg 
NPKSB 14-23-14-5S-1B (trois sacs) et 50 kg d’urée 46% 
N (un sac). Selon la présente étude, ces valeurs cor-
respondent aux pratiques actuelles des cotoncul-
teurs à Koutiala et Bougouni (Tableau 7). 

Toutefois, plusieurs études ont montré que les pra-
tiques d’utilisation des engrais dans les systèmes 
de production de coton d’Afrique de l’Ouest franco-
phone sont inappropriées et conduisent à un épui-
sement des nutriments du sol et à une dégradation 
rapide des terres (Saïdou et al. 2012).

Au travers d’une étude spatiale et approfondie 
au Bénin, Honfoga et Parrales (2018) concluent 
également que la dose pan-territoriale n’est ni 
économique, ni écologiquement durable : ils dia-
gnostiquent la relation entre l’état de dégradation 
différentiel des sols dans l’espace et l’utilisation 
d’engrais dans les systèmes de production de coton 
et constatent que les recommandations actuelles 
en matière d’engrais ignorent l’efficacité de l’utili-
sation d’éléments nutritifs. 

Par conséquent, il existe une inadéquation entre les 
différences spatiales de fertilité du sol et les doses 
d’engrais appliquées, ce qui entraine une faible 
efficacité et une faible rentabilité selon Honfoga et 
Parrales (2018). Il est donc important d’adapter les 
recommandations actuelles en matière d’engrais 
aux conditions pédologiques ou bien de mettre en 
place des pratiques agricoles spécifiques à chaque 
site pour améliorer la durabilité des systèmes de 
production de coton. En effet, des pratiques plus 
raisonnables d’utilisation des engrais seront essen-
tielles à l’avenir afin d’améliorer la rentabilité de la 
production du coton tout en préservant l’environ-
nement. Par exemple, l’application de doses faibles 
à modérées pour maintenir la fertilité de sols peu 
dégradés (comme ceux de Bougouni) est justifiée 
dans les cas où la GDT (ou l’agro-écologie) est pra-
tiquée.



54

C H A P T E R

Conclusion et principales recommandations

d’engrais appliquées ; cette inadéquation a pour 
conséquence une faible efficacité et une faible 
rentabilité chez l’exploitant et pèse lourd sur les 
finances publiques. 

En effet, la présente étude a montré que l’apport 
d’un sac supplémentaire d’engrais NPK engendre 
des recettes supplémentaires – de 16’760 CFA/ha en 
moyenne, soit 64 kg de coton/ha, ce qui équivaut au 
prix d’un sac d’engrais NPK sur le marché interna-
tional. Ainsi, la charge en intrant dans la produc-
tion du coton conventionnel est égale au bénéfice 
supplémentaire, si bien qu’en moyenne, la société 
malienne ne connaît ni perte, ni gain. Cet état de 
fait suggère que de rares fonds publics pourraient 
être utilisés ailleurs afin créer davantage de valeur 
ajoutée pour la société malienne.
 
De plus, les analyses du chapitre 7 montrent que 
certains exploitants emploient déjà des mesures de 
GDT qui leur permettent d’augmenter leurs rende-
ments :

❚	 en introduisant des pratiques agroforestières, 
les exploitants peuvent augmenter leurs rende-
ments de 110 kg/ha et leurs revenus monétaires 
liés aux produits forestiers (noix d’anacarde, de 
karité, de néré, bois de chauffe) en saison sèche 
d’environ 27’000 CFA/ha ;

❚	 en favorisant le broutement des résidus de coton 
par leur propre bétail (au lieu de l’incinération 
des résidus) (400 kg/ha supplémentaires pour les 
producteurs biologiques) ;

❚	 en utilisant de légumineuses en rotation avec le 
coton, les rendements s’accroissent de 150 kg/ha 
en moyenne.

 
En outre, les analyses soulignent le fait que c’est un 
ensemble de pratiques agricoles qui permet d’aug-
menter les rendements. Il convient aussi de noter 
que la gamme des mesures de GDT est plus large 
(semis direct sous couvert végétal, diguettes en 
cordons pierreux, rotation/association de cultures 
avec les légumineuses, labour perpendiculaire-
ment à la pente, etc.) et que ces méthodes ont per-
mis de révolutionner la production du coton chez 
des producteurs au Bénin, où les rendements sont 
passés de 1’000 kg/ha à 3’000 kg/ha, parallèlement à 

Au Mali, il est grand temps que les agriculteurs 
commencent à construire la fertilité des sols sur le 
long terme afin de réduire les coûts des intrants. Les 
résultats de cette étude montrent que les produc-
teurs de coton de la capitale de l’Or Blanc, Koutiala, 
réalisent des marges bénéficiaires minimales mal-
gré le soutien substantiel qu’ils reçoivent (crédit, 
encadrement technique, tracteurs, subventions aux 
intrants) – leur profit sociétal est similaire à celui 
des producteurs biologiques de Bougouni, qui pro-
duisent pourtant avec un soutien minimal. Les agri-
culteurs conventionnels des nouvelles frontières 
productrices de coton, par exemple de la région de 
Bougouni, connaissent un profit nettement plus 
élevé ; cependant, sans mesures préventives, ils 
risquent de connaître le même schéma de dégrada-
tion des terres que Koutiala.

Par conséquent, il est crucial que les programmes 
et politiques de développement agricole ne soient 
pas exclusivement axés sur la production de coton 
conventionnel. Les agriculteurs devraient être en 
capacité de choisir librement les cultures qu’ils 
souhaitent produire ainsi que d’expérimenter 
afin de trouver les systèmes de production qui leur 
conviennent le mieux en ce qui concerne leur dota-
tion en main-d’œuvre, en sols et en climat. Selon 
la présente enquête, 75% des agriculteurs de Kou-
tiala déclarent qu’ils produiraient quelque chose 
de différent du coton (principalement des cultures 
vivrières) s’ils pouvaient bénéficier du même niveau 
de soutien qu’ils reçoivent pour le coton. De plus, 
25% de tous les producteurs de coton sont clairement 
en situation d’insécurité alimentaire à Koutiala : ils 
affirment ne pas avoir eu suffisamment de nourri-
ture pour subvenir à leurs besoins et avoir suivi un 
régime alimentaire non varié en raison de moyens 
financiers insuffisants pendant l’année précédant 
l’entretien en septembre 2019. Paradoxalement, les 
subventions pour les intrants du coton et le maïs au 
Mali sont parmi les plus élevées d’Afrique de l’Ouest. 
D’un autre côté, des études de plus en plus nom-
breuses suggèrent que les pratiques convention-
nelles d’utilisation des engrais dans les systèmes de 
production de coton d’Afrique sont inappropriées et 
conduisent à un épuisement des nutriments du sol. 
Cet épuisement est dû à une inadéquation entre les 
différences spatiales de fertilité du sol et les doses 

09
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la baisse d’utilisation d’intrants conventionnels (Fir-
min Amadji, communication personnelle, 2019). Par 
conséquent, la coopération allemande8 au Bénin, 
a élaboré un compendium de mesures de GDT et 
d’adaptation au changement climatique pour 
accompagner les structures de l’État9 dans l’accom-
plissement de leurs missions afin de booster la pro-
duction des filières agricoles (GIZ Benin 2019).
 
Il est également essentiel pour le Mali que les 
mesures de GDT soient consignées sous forme de 
paquets techniques dans les cahiers de charge 
des structures d’encadrement pérennes (CMDT, 
FENABE, MOBIOM, etc.) et s’inscrivent dans une 
stratégie de vulgarisation globale, afin que ces 
méthodes se fassent une véritable place dans les 
pratiques agricoles traditionnelles. Il s’agit d’un cas 
urgent, si le Mali veut d’atteindre une neutralité en 
termes de la dégradation des terres (Objectif 15.3 des 
ODD). En tant que pays semi-aride, le Mali est aussi 
sensiblement sensiblement affecté par le réchauffe-
ment climatique. En combinaison avec une popula-
tion en croissance exponentielle (à 3,7%), les terres 
fertiles deviennent une ressource rare.

En conclusion, de nombreux indicateurs, notam-
ment la fertilité des sols, l’insécurité alimentaire 
et la rentabilité de la culture du coton, suggèrent 
qu’il est temps de revoir les politiques actuelles en 
introduisant des approches favorisant la rentabi-
lité, la productivité, l’innovation et l’adaptation 
au réchauffement climatique. La mise en place de 
ces mesures représente un véritable défi, comme 
l’a été évoqué lors du séminaire de restitution des 
résultats de l’étude à Bamako en janvier 2020, lors 
duquel un(e) des participant(e)s a conclu que « notre 
pays avait besoin de cette analyse, montrant que la 
trajectoire et les pratiques et politiques actuelles ne 
sont pas économiquement durables. Mais pour avoir 
un impact certain, les résultats doivent être diffusés 
à tous les niveaux : Conseils régionaux, Conseils de 
cercles, l’Assemblée Nationale, Haut Conseil des Col-
lectivités, les chambres d’agriculture et les paysans 

 
8  Sous le Projet « Protection et 
Réhabilitation des Sols pour améliorer la 
sécurité alimentaire » (ProSOL) émane de 
l’initiative spéciale « UN SEUL MONDE sans 
faim » (SEWoH) qui est une initiative du BMZ.
9  Telles que les Agences Territoriales de 
Développement Agricoles et les Directions 
Départementales de l’Agriculture, de l’Élevage 
et de la Pêche.

mêmes. Car le système actuel de soutien à la produc-
tion du coton montre des faiblesses. Le consensus, 
c’est que nous aurons besoins d’une action durable 
et élargie ! »

À l’issue de cette étude, l’équipe ELD, représentée 
par Altus Impact, l’IER et l’IPR-IFRA, en partena-
riat avec les structures de développement agricole 
et leurs partenaires, vont démarrer une nouvelle 
phase : il s’agit « d’agir »10 afin d’assurer la diffusion 
maximale des résultats et des recommandations 
de la présente étude et ainsi provoquer une évolu-
tion positive vers la GDT pour la culture du coton 
au Mali.

10  L’action constitue l’étape +1 de la 
méthode 6+1 (ELD Initiative 2015). 
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Annexe 1

Cette figure montre les recettes, les coûts et les 
profits à l’ha pour les types A, B et C. En observant 
la figure, à Koutiala, les producteurs de type A 
semblent avoir un avantage comparatif par rap-
port aux producteurs B et C. Cependant, cette ten-

dance n’est pas observée à Bougouni et nous ne 
pouvons pas affirmer que les producteurs de type 
A ont toujours des profits plus élevés que ceux des 
types B ou C. 
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Annexe 2 : Données socio-démographiques et 
pratiques agricoles à Bougouni et Koutiala

Tableau A2.1 – Données socio-démographiques 
Koutiala 
conventionnel

Bougouni 
conventionnel

Bougouni 
biologique

Âge de chef de ménage 54 48 47

Nombre de personnes dans le ménage 23 22 23

Nombre d’enfants de moins de 16 ans 11,7 8,5 8,3

L’enquêté(e) est féminin 0,3% 6% 15%

L’enquêté(e) est masculin 99,7% 94% 85%

L’enquêté(e) est le chef de famille 64% 83% 67%

L’enquêté(e) est le fils du chef 24,3% 8% 12%

L’enquêté(e) est l’épouse du chef 1,3% 6% 12%

Chef de famille est né(e) dans le cercle 75% 66% 65%

Ethnie de l’enquêté(e)

Bambara 64,3% 75% 90%

Peulh 15,0% 9% 3%

Minianka 11,7% 6% 1%

Sarakolé 0% 8% 5%

Religion de l’enquêté(e)  

Christianisme 5,0% 2% 2%

Islam 94% 97% 97%

L’enquêté(e) est marié(e) et vit avec son/sa conjoint(e) 98,3% 99% 97%

Il s’agit d’un ménage polygame 65,3% 52% 48%

Niveau d’étude maximal atteint parmi les enfants 

Études primaires 63,3% 41% 46%

Études secondaires 17,0% 26% 29%

Études universitaires 3,0% 5% 4%

École franco-arabe (Medersa) 3,3% 5% 6%

Aucun diplôme obtenu 10,7% 16% 15%

Chef de famille est alphabétisé 55,3% 37% 38%
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Tableau A2.2 – Principales cultures et données sur 
les exploitations de Koutiala et Bougouni

Koutiala
conventionel

Bougouni
conventionel

Bougouni  
producteurs bio 

Surface totale de l’exploitation (ha) 11,8 13,9 13,6

Surface occupée par le coton conventionnel (ha) 3,1 4,2 3,5

Surface occupée par le coton biologique (ha) 0,0 0,0 0,7

Surface occupée par le sorgho (ha) 1,9 0,5 0,5

Surface occupée par le mil (ha) 3,1 0,4 0,5

Surface occupée par le maïs (ha) 2,0 3,1 2,8

Surface occupée par le riz (ha) 0,7 0,7 0,6

Surface occupée par l’arachide (ha) 0,4 1,3 1,4

Surface occupée par le niébé (ha) 0,2 0,3 0,5

Pourcentage de coton (%) 26% 30% 31%

Nombre d’années d’expériences dans la culture du coton 22 17 7,4

Nombre d’années durant lesquelles l’enquêté(e) est 
responsable de l’exploitation

17 19 18

La distance entre la maison et la parcelle la plus éloignée 
(km)

0,8 4,2 3,9

La distance entre la maison et la parcelle la plus proche (km) 0,3 1,6 1,4

Augmentation de la superficie totale (ha) consacrée aux 
cultures vivrières depuis le début de l’exploitation

1,5 2,1 1,8

Augmentation de la superficie totale (ha) consacrée au 
coton depuis le début de l’exploitation

1,0 2,4 1,7
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Annexe 3a : Coûts privés (FCFA) des maladies 
encourues par la pulvérisation ou la manipula-
tion de produits phytosanitaires à Bougouni 
(campagne 2018/2019)

Jour, visite ou 
coût moyen par 
ménage (ensem-
ble de la popula-
tion)

Jour, visite ou 
coût moyen par 
ménage affecté 
(15% de la 
population)

Minimum Maximum

Journées passées à l’hôpital 0,6 6 1 33

Frais hospitaliers (FCFA/jour) - 17 250 1 000 50 000

Coût de transport à l’année - 3 333 500 10 000

Frais d’analyse en laboratoire à l’année - 13 500 2 500 30 000

Coût total de l’hospitalisation 12 856 140 500 0 1 250 000

Visite d’un tradipraticien 0,02 1 1 1

Coût de la visite - 6 750 3 500 10 000

Coût du transport par visite - 2 750 500 5 000

Coût alimentaire à l’année - 3 666 1 000 5 000

Coût total de la visite du tradipraticien 196 10 000 0 20 000

Visite chez le médecin 0,1 2,2 1 5

Coût de la visite - 5 750 1 000 23 500

Coût de transport par visite - 3 666 1 000 5 000

Valeur de temps de travail perdu (1h=60 
FCFA)

2 880 10 000 120 2 880

Coût total de la visite chez le médecin 825 21 060 0 57 880

Journées de traitement médical 0,3 3,6 0 10

Coût des médicaments - 15 873 600 600

Coût du transport pour l’achat de médica-
ments 

- 2 917 1 000 5 000

Coût total du traitement médical 4 002 55 663 1 800 32 000

Nécessité d’engager un nouvel ouvrier 
agricole en raison d’une incapacité de 
travailler (jours) 

4 13 1 30

Coût d’embauche d’un ouvrier agricole 372 14 875 0 45 000

Coût total par ménage 18 269 133 103 0 1 250 000

Coût total/ha 4 567 33 276 - -
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Annexe 3b : Coûts privés des maladies encou-
rues par la pulvérisation ou la manipulation de 
produits phytosanitaires à Koutiala (campagne 
2018/2019)

Jour, visite ou coût 
moyen par ménage 
(ensemble de la 
population)

Jour, visite ou 
coût moyen par 
ménage affecté 
(15% de la 
population)

Minimum Maximum

Journées passées à l’hôpital 0,04 3 1 7

Frais hospitaliers (FCFA/jour) - 18 833,33 1 000 38 000

Coût de transport à l’année - 8 166 1 500 20 000

Frais d’analyse en laboratoires à l’année - 3 500 2 000 5 000

Coût total de l’hospitalisation 1 461 111 500 5 500 274 000

Visite d’un tradipraticien 0,025 2,3 1 5

Coût de la visite - 3 166 1 000 7 500

Coût du transport par visite - 4 500 1 500 10 000

Coût alimentaire à l’année - 6 750 2 000 15 000

Coût total de la visite du tradipraticien 530 30 000  4 500 92 500

Visite chez le médecin 0,01 2,0 2 2

Coût de la visite - 9 250 1 000 17 500

Coût de transport par visite - 2 000 2 000 2 000

Valeur de temps de travail perdu (1h=60 
FCFA)

- 5 100 120 10 080

Coût total de la visite chez le médecin 245 27 600 16 080 39 120

Journées de traitement médical 0,2 8,6 1 30

Coût des médicaments - 6 600 1 000 13 000

Coût du transport pour l’achat de 
médicaments 

- 1 750 1 500 2 000

Coût total de traitement médical 1 729 97 250 2 500 300 000

Nécessité d’engager un nouvel ouvrier 
agricole en raison d’une incapacité de 
travailler (jours)

0,3 10 2 20

Coût d’embauche d’un ouvrier agricole 1 143 5 333 1 000 10 000

Coût total par ménage 3 290 130 671 5 000 325 000

Coût implicite/ha  1 100 42 150 1 613 104 839
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